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1. INTRODUCTION

Les Réserves nationales de faune (RNF) et les Refuges d'oiseaux migrateurs (ROM)
sont des aires protégées dont la gestion incombe en tout ou en partie au Service
canadien de la faune d'Environnement Canada. Bien qu’elles possèdent le statut d'aire
protégée, leur intégrité écologique est menacée en raison des pressions et menaces qui
s'exercent tant à l'intérieur de leurs limites que dans les zones périphériques. Aussi,
dans la majorité des sites, nos connaissances de la distribution et de la dynamique des
populations animales et végétales ainsi que des habitats sont limitées. Le Service
canadien de la faune, région du Québec, a développé un plan d'action pour évaluer et
assurer le suivi de l'intégrité écologique des Réserves nationales de faune et des
Refuges d'oiseaux migrateurs au Québec (Jobin, 2002). Ce plan d'action se divise en 5
étapes: 1) décrire le contexte et le mandat du site; 2) dresser le bilan des
connaissances des communautés biotiques et des habitats; 3) évaluer les pressions et
menaces; 4) identifier des indicateurs et 5) produire des plans de conservation et
proposer des recommandations.

Le présent document expose donc la mise en oeuvre de ce plan d'action pour la RNF
de Pointe-au-Père. Le plan de conservation proposé résulte de l'analyse des bilans des
connaissances des communautés biotiques, des habitats et des pressions et menaces
qui s'exercent sur la RNF.

2. OBJECTIFS

L'objectif du présent document est d'exposer l'état des connaissances actuelles de la
RNF de Pointe-au-Père, d'en analyser le contenu, d'évaluer la capacité de la RNF à
remplir le mandat pour lequel elle a été désignée ainsi que d'identifier les priorités
d'action de conservation et de gestion qui devraient être instaurées. Il est important de
mentionner que ce plan de conservation n'équivaut aucunement à un plan de gestion
de la réserve dans lequel seraient exposées les actions concrètes de gestion du
territoire pour mettre en oeuvre le plan de conservation, telles que les plans
d’échantillonnage, les échéanciers et les ressources financières requises. La RNF de
Pointe-au-Père est la seule Réserve nationale de faune du Québec pour laquelle aucun
plan de gestion n’a jamais été réalisé. Il est à souhaiter que la situation soit corrigée
sous peu.

3. CONTEXTE DU SITE

3.1 DESCRIPTION GÉNÉRALE

La Réserve nationale de faune de Pointe-au-Père est située dans la région touristique
du Bas-Saint-Laurent, immédiatement au sud du village de Pointe-au-Père et à
5 kilomètres au nord-est de la ville de Rimouski (figure 1). Les informations suivantes en
dressent un portrait sommaire :
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Figure 1 : Carte de localisation de la RNF de Pointe-au-Père
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STATUT DU TERRITOIRE : Réserve nationale de faune (RNF).
PROPRIÉTAIRE : Environnement Canada, Service canadien de la faune (SCF).
ANNNÉE DE CRÉATION : 1986 (début d'acquisition: 1984).
RAISON D’ÊTRE : Protéger différents habitats, dont le marais à spartine, fréquentés

par les oiseaux de rivage et autres espèces aquatiques migratrices.
COORDONNÉES : 48 31N 68 28O.
MRC : Rimouski-Neigette .
VILLE AVEC SERVICES COMPLETS : Rimouski.
LOCALISATION (ACCÈS) : route 132, à 5 km à l'est de Rimouski.
SUPERFICIE : 22,6 ha avec statut de Réserve nationale de faune (RNF), 0,012 ha sans

statut de RNF ; 22,61 ha de superficie totale protégée par le SCF au 11 juillet 2001.
ASSOCIATION TOURISTIQUE REGIONALE : Association touristique régionale du

Bas-Saint-Laurent (Rivière-du-Loup).
ACTIVITÉS ET SERVICES :

Kiosque d’accueil
Sentiers de randonné (0,5 km)
Stationnement
Camping interdit

TARIFICATION : Accès gratuit.
ACTIVITÉS DE CHASSE : Interdites.
OISEAU VEDETTE : Bécasseau minuscule.

3.2 DESCRIPTION LÉGALE

La description légale du territoire couvert par la RNF de Pointe-au-Père est inscrite dans
la Gazette officielle du Canada (http://lois.justice.gc.ca). La description ci-dessous est
extraite de cette source et du site internet du Service canadien de la faune (SCF 2002).

Fichier: CRC1609.TXT
Loi habilitante: Espèces sauvages du Canada, Loi sur les ( L.R. 1985, ch. W-9 )
À jour jusqu'au: 31 août 2002

REGLEMENT SUR LES RESERVES D'ESPECES SAUVAGES
(Règlement concernant la gestion des réserves d'espèces sauvages)
C.R.C., ch. 1609
LOI SUR LES ESPÈCES SAUVAGES DU CANADA

[DORS/78-466, art. 1(F); DORS/94-594, art. 1(F)]
TITRE ABRÉGÉ: 1. Règlement sur les réserves d'espèces sauvages.
DORS/78-466, art. 1(F);
DORS/94-594, art. 2(F).

Toutes ces parties des lots originaux, dans la paroisse de Saint-Germain-de-Rimouski,
numéros 25 à 30 inclusivement aux plan et livre de renvoi du cadastre de la paroisse de
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Saint-Germain-de-Rimouski, division d'enregistrement de Rimouski, et décrites sous
Premièrement et Deuxièmement ci-après :

Premièrement, les parties de lots et lots suivants : ptie 25, ptie 26, pties 26-1 et 26-2,
pties 27-1 et 27-2, ptie 28, ptie 29 et ptie 30 et les battures situées sur le front des lots
originaux 25, 26, 27 et 28; ces parties de lots et lots sont désignés dans les actes de
vente enregistrés auprès de cette division d'enregistrement sous les numéros 244343,
246983, 245476, 245674, 244556, 244922, 244831, 244482, 244434 et 286929;

exception de ladite ptie 27-2, cette partie du lot 27-2 ptie telle qu'elle est montrée sur le
plan des Services de l'immobilier du ministère des Travaux publics du Canada, numéro
DM-89-7051, 28 juin 1989;

Deuxièmement, deux parcelles de terre connues et désignées comme des parties du lot
original 27 (ptie 27) aux plan et livre de renvoi dudit cadastre, et de ladite division
d'enregistrement; la première parcelle est mentionnée dans le titre de propriété de Sa
Majesté du chef du Canada enregistré dans ladite division d'enregistrement le
24 septembre 1906 sous le numéro 36630 et la deuxième parcelle est mentionnée dans
le titre de propriété de Sa Majesté du chef du Canada enregistré dans ladite division
d'enregistrement le 1er avril 1913 sous le numéro 41456 ;

Les parties de lots et lots mentionnés sous Premièrement sont montrés sur les plans
des Services de l'immobilier du ministère des Travaux publics du Canada, numéros
MM-84-5871, 7 février 1984, et DM-89-7052, 28 juin 1989 ;

Les parcelles mentionnées sous Deuxièmement sont entièrement comprises dans les
parties du lot original 27 désigné 27 ptie sur le plan MM-84-5871, et sont situées du
côté nord de la rivière Sainte-Anne.

DORS/78-408, art. 3; DORS/78-466, art. 1(F); DORS/79-820, art. 3; DORS/80-417, art.
3; DORS/81-422, art. 1; DORS/84-388, art. 1; DORS/85-227, art. 2; DORS/85-740, art.
1; DORS/86-675, art. 1 à 3; DORS/95-425, art. 2 à 4; DORS/2000-123, art. 2 et 3.

3.3. CONTEXTE ÉCOLOGIQUE

Avec ses 23 hectares de superficie, la Réserve nationale de faune de Pointe-au-Père,
constitue la plus petite RNF de tout le Québec. Les limites de la réserve s’inscrivent en
fait au sein d’un marais plus vaste, le marais salant de Pointe-au-Père, lequel couvre au
total une superficie de quelque 50 hectares (de Repentigny, 1993). Malgré sa faible
étendue et sa localisation en milieu urbain, la RNF de Pointe-au-Père constitue un site
faunique de grand intérêt en raison de la grande diversité d’habitats qu’on y trouve.

Le marais de Pointe-au-Père fait partie de l’estuaire maritime du Saint-Laurent et
appartient donc à la zone climatique subarctique. À Pointe-au-Père, les marées sont de
type semi-diurne et possèdent une amplitude de 2 mètres. Lors des grandes marées,
l’amplitude peut atteindre 5 mètres dans l’estuaire maritime (Comité d’étude sur le
fleuve Saint-Laurent, 1978a). de Repentigny (1993) décrit le marais de Pointe-au-Père



5

de la façon suivante : « Cette batture s’étend entre la route nationale (132) et une
pointe schisteuse et s’ouvre sur l’estuaire à l’ouest ; cette pointe rocheuse forme une
barrière entre le marais et le fleuve. Enfin, un autre affleurement schisteux en bordure
de la route nationale fixe la limite inférieure de ce territoire. À l’est, la rivière Saint-Anne
forme à marée basse un chenal peu profond (30 cm) d’un bout à l’autre du marais ;
près de la route nationale, le ruisseau Elizabeth-Saint-Laurent contient une forte
proportion d’eaux usées domestiques et rejoint le chenal de la rivière Saint-Anne au
centre du marais. L’élévation du niveau de la mer relativement au ruisseau Elisabeth-
Saint-Laurent est de moins de trois mètres ».

On trouve dans le même document une description des sols du marais qui se lit comme
suit : « Dans le marais de Pointe-au-Père, la zone littorale montre une terrasse de faible
épaisseur composée de mort terrain organique variant de 30 à 60 cm d’épaisseur, du
matériel meuble formé de limon, d’argile, de sable et de gravier ainsi que des roches
schisteuses en place, très plissées. La zone intertidale, formée en partie d’une plage
limoneuse à blocs d’une épaisseur supérieure à 1,5 m, contient aussi des galets plats et
arrondis et du sable argileux. Une coupe stratigraphique exécutée de la route Père-
Nouvel jusqu'au centre du marais intertidal à la hauteur du déversement des eaux
usées, nous révèle des couches successives de surface construite, de sable mêlé de
gravier et de schiste ».

Le marais de Pointe-au-Père est un marais de type intertidal puisqu’il est soumis au jeu
des marées. La salinité de l’eau dans ce secteur en fait également un marais salant
(environ 27 ‰ à Rimouski ; Cardinal et Villalard, 1971). Argus (1998), qualifie le marais
de Pointe-au-Père de « marais à herbaçaie salée, Spartine alterniflore et Spartine
étalée ».

On trouve sur le site internet du SCF (Source: Portrait de la biodiversité du Saint-
Laurent; http://www.qc.ec.gc.ca/faune/biodiv/fr/) une description sommaire de diverses
données abiotiques (sédiments, bathymétrie) et des segments et paysages littoraux
extraits du cadre écologique de référence développé par le ministère de
l'Environnement du Québec.

Gauthier et al. (1979) ont fait état de la forte productivité primaire retrouvée au sein du
marais de Pointe-au-Père. Ils lui attribuent l’attrait exceptionnel du site pour la faune
ailée.

La localisation du marais de Pointe-au-Père à proximité de bassins de populations, sa
taille réduite et la présence de route sur trois de ses côtés en font un site d’intérêt pour
l’observation de la nature (Guay, 1990). D’ailleurs, depuis plusieurs années, le marais
de Pointe-au-Père est réputé comme l’un des meilleurs sites de la province pour
l’observation des oiseaux aquatiques, en particulier des limicoles.
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3.4 BILAN DES CONNAISSANCES DES HABITATS ET DONNÉES
BIOPHYSIQUES

Les informations permettant de cartographier les habitats sur la RNF de Pointe-au-Père
peuvent être extraites de différentes sources comme les images numériques, les cartes
topographiques et les photographies aériennes. Divers documents cartographiques ont
déjà été produits et se retrouvent dans des documents publiés ou inédits (Gauthier et
al., 1979 ; Ministère de l’Environnement du Québec, 1979 ; Dryade, 1980 ; de
Repentigny, 1990 ; Lalumière, 1991 ; Lemieux et Lalumière, 1995 ; Pêches et Océans
Canada, 2002, don. inéd. ; voir tableau 4).

3.4.1 Images numériques

Le Service canadien de la faune, le Centre Saint-Laurent et divers partenaires
possèdent de nombreuses images satellites et aéroportées qui couvrent les RNF du
Québec. Le tableau qui suit présente la liste des images qui couvrent la RNF de Pointe-
au-Père (source: Marcelle Grenier, SCF et Guy Létourneau, CSL; décembre 2002).

Tableau 1. Liste des images numériques couvrant la RNF de Pointe-au-Père (en date
de décembre 2002)
Images disponibles au
SCF

Année Source * Échelle
approximative

Traitement

Images NOAA 1995 SCForêt et CCT 1 : 1 000 000 classifiées
Images Landsat-TM 1993-1994 MAPAQ 1 : 50 000 classifiées
Images Spot végétation ? SCForêt et CCT 1 : 1 000 000 classifiées
Spatio-cartes 1996 (variable) MRN 1 : 50 000 brutes (rehaussées)
* SCForêts : Service canadien des forêts

CCT : Centre canadien de télédétection
MAPAQ : Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec
MRN : Ministère des Ressources naturelles du Québec

3.4.2 Cartes

Le SCF possède les cartes topographiques imprimées et en format numérique à
l'échelle 1:50 000 et 1:250 000 ainsi que les cartes cadastrales imprimées à l'échelle
1:20 000. Diverses autres cartes ont été produites à des fins diverses et sont
disponibles dans les archives du Service canadien de la faune à Sainte-Foy.

3.4.3 Photos aériennes

Le SCF possède une collection de photographies aériennes prises à différentes
périodes et couvrant les RNF. Le tableau qui suit présente la liste des photos qui
couvrent la RNF de Pointe-au-Père (source: SCF, décembre 2002).
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Tableau 2. Liste des photographies aériennes couvrant la RNF de Pointe-au-Père
(en date de décembre 2002)

Année Échelle Couverture Site d’entreposage Note
1961 1: 40 000 ( ?) complet bureau de Léo-Guy de Repentigny
1978 1: 10 000 ( ?) complet bureau de Léo-Guy de Repentigny
1983 1: 15000 complet bureau de Léo-Guy de Repentigny infrarouge
Note: D'autres photos non classées sont entreposées dans le local 218 du 1141 route de l'Église
(Ste-Foy) dont certaines pourraient couvrir cette RNF.

4. BILAN DES CONNAISSANCES DES COMMUNAUTÉS BIOTIQUES

Le tableau 4 constitue une synthèse des connaissances que l’on possède sur les
ressources biologiques retrouvées à la RNF de Pointe-au-Père. Ainsi, pour chaque
groupe taxinomique on énumère les principales données existantes, on se prononce à
savoir si ces dernières fournissent une image actualisée de la situation dans la RNF, on
indique si des données sur les tendances temporelles sont disponibles et on se
prononce sur la nécessité de réaliser de nouveaux inventaires pour préciser nos
connaissances.

On peut trouver sur le site internet du SCF (Source: Portrait de la biodiversité du Saint-
Laurent; http://www.qc.ec.gc.ca/faune/biodiv/fr/) des listes d'espèces de divers groupes
taxinomiques (plantes vasculaires, amphibiens, reptiles, oiseaux) observées dans le
secteur de la RNF de Pointe-au-Père ; cette RNF se situe dans la parcelle de 10 km
x10 km #2177. Des données additionnelles et des précisions sont présentées pour
chaque groupe taxinomique dans les paragraphes suivants.

4.1 FLORE

Le marais côtier de Pointe-au-Père est borné du côté nord par une longue pointe
rocheuse. En conséquence, son orientation suit un axe est-ouest et non nord-sud
comme c’est le cas dans la plupart des autres marais. Cette configuration particulière
entraîne une stratification de la végétation selon le même axe (de l’entrée vers le fond),
une condition qui facilite l’observation de groupements végétaux généralement difficiles
d’accès (Guay, 1990). La présence du cran rocheux protège aussi le marais des
courants et de l’action des glaces.

Gauthier et al. (1979) ont cartographié les principaux habitats du marais de Pointe-au-
Père. Les différentes zones de végétation présentes sont énumérées ci-dessous, du
nord au sud, i.e. de la mer vers le rivage. On trouve d’abord une zone gravelo-
rocheuse, aussi appelée le cran rocheux. Suit une petite zone de marelles colonisée
par la Spartine étalée (Spartina patens) dans sa partie inférieure puis, un peu plus haut,
par la Spartine alterniflore (Spartina alterniflora). On trouve ensuite la zone sablo-
vaseuse qui inclut la rivière Sainte-Anne, puis une zone de transition caractérisée
surtout par la présence de Zostère marine (Zostera marina), mais colonisée aussi par
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quelques algues comme Fucus sp. et Ascophyllum sp. ainsi que par un peu de Spartine
alterniflore. Les zones gravelo-rocheuse et sablo-vaseuse subissent en général des
inondations quotidiennes.

La prochaine zone rencontrée est la zone du marais salant laquelle inclut, d’abord, la
zone de marelles (petite herbaçaie), un milieu vaseux soumis à quelques marées
mensuelles et conlonisé par des herbacées basses, soit la Spartine alterniflore dans sa
partie inférieure et la Spartine étalée dans sa partie supérieure (dans la section
dominée par la Spartine étalée, les mares sont de plus grande taille que dans la portion
à Spartine alteniflore). On trouve également dans la zone de marelles des cuvettes
intertidales (créées par l’action des glaces, la perte de rhizomes et l’érosion) lesquelles
sont colonisées par la Ruppie maritime (Ruppia maritima). Le marais salant inclut,
ensuite, une zone d’herbacées moyennes, soumise aux grandes marées annuelles, et
où l’on trouve certains carex, graminées et juncus. L’herbaçaie arbustive termine le
portrait du marais salant ; elle est caractérisée, entre autres, par la présence du Myrique
baumier (Myrica gale) et de diverses espèces d’aulnes (Alnus sp.), soit des espèces qui
tolèrent l’embrun salé de la mer et l’humidité engendrée par le ressac des vagues
(Gauthier et al., 1979 ; Argus, 1990 ; de Repentigny, 1993). Les zones d’herbaçaie
moyenne et d’herbaçaie arbustive sont également appelées herbaçaies salées
lesquelles sont les plus riches du point de vue floristique. Ce sont les deux principaux
habitats retrouvés à l’intérieur des limites de la Réserve nationale de faune de Pointe-
au-Père.

La présence d’herbiers de Zostère marine (herbiers aquatiques) dans la zone intertidale
du marais de Pointe-au-Père ajoute à la valeur du site ; cette espèce constitue la seule
plante vasculaire retrouvée au sein de l’herbier aquatique (Mousseau et Armellin, 1996).
Les zostéraies jouent, en effet, un rôle écologique fondamental dans la chaîne
alimentaire marine, abritant, notamment, une grande quantité d’alevins et servant de
support à de nombreux organismes marins. La forte utilisation des herbiers de zostère
par la Bernache cravant (Branta bernicla) et par plusieurs espèces de canards
barboteurs et plongeurs à la recherche de nourriture n'est plus à démontrer. Au marais
de Pointe-au-Père, la configuration du site offre une bonne protection contre l’effet du
vent et des vagues, ce qui favorise le développement de la zostère (Lalumière, 1991 ;
Lemieux et Lalumière, 1995). Enfin, en ce qui concerne la communauté d’algues dans
le marais de Pointe-au-Père, celle-ci est typique des communautés d’eau froide
subarctique, puisque les algues vertes y sont relativement peu abondantes (Mousseau
et Armellin, 1996).

4.1.1 Espèces végétales en péril

La base de données du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec
(CDPNQ) ne contient aucune mention de la présence de plante rare au sein de la
réserve et dans une zone tampon de 1 km (données extraites en décembre 2002 ;
source: Guy Jolicoeur, MENV et Michel Melançon, SCF). Le CDPNQ est un outil
servant à colliger, analyser et diffuser l'information sur les espèces menacées



9

(désignées ou susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables) au Québec. Les
données provenant de différentes sources (spécimens d'herbiers et de musées,
littérature scientifique, inventaires récents, etc.) sont intégrées graduellement et ce,
depuis 1988. Une partie des données existantes n'est toujours pas incorporée à la base
de données si bien que l'information fournie peut s'avérer incomplète. Une revue des
données à être incorporées au centre et des recherches sur le terrain s'avèrent
essentielles pour obtenir un portrait général des espèces menacées du territoire à
l'étude. De plus, la banque de données ne fait pas de distinction entre les portions de
territoires reconnues comme étant dépourvues de telles espèces et celles non
inventoriées. Pour ces raisons, l'avis du CDPNQ concernant la présence, l'absence ou
l'état des espèces menacées d'un territoire particulier n'est jamais définitif. Plusieurs de
ces mentions réfèrent à des observations historiques ou qui n'ont pas été validées
depuis plusieurs années.

La consultation d’un botaniste de la Direction du patrimoine écologique et du
développement durable du Ministère de l’Environnement du Québec (MENV) indique
toutefois qu’une seule espèce de plante en péril est susceptible d’être rencontrée au
sein de la RNF de Pointe-au-Père. Il s’agit du Troscart de la Gaspésie (Triglochin
gaspensis), une plante susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable. Cette
espèce a déjà été observée à quelque 6 ou 7 km de la réserve (à Rimouski) en 1994
(J. Labrecque, MENV, comm. pers.).

4.1.2 Écosytèmes forestiers exceptionnels

Le ministère des Ressources naturelles du Québec (MRN) étudie les propositions de
désignation d'écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE) à l'échelle du Québec. Trois
types d'EFE sont analysés: les forêts rares, les forêts anciennes et les forêts refuge
d'espèces végétales menacées ou vulnérables (Villeneuve, 1994). Aucun EFE n'est
présent sur le territoire de la RNF de Pointe-au-Père (source: Normand Villeneuve et
Bruno Lévesque, MRN, en date de novembre 2002).

4.1.3 Plantes envahissantes

Aucun inventaire n’a été réalisé au niveau de la RNF de Pointe-au-Père pour vérifier la
présence de plantes envahissantes.

4.2 FAUNE

Le marais de Pointe-au-Père est le site d’une production faunique abondante et
diversifiée. Plusieurs facteurs expliquent cette situation, notamment la qualité et la
diversité des habitats qu’on y trouve (végétation abondante et diversifiée au niveau de
la structure et de la composition spécifique), la présence d'une interface terre - eau où
foisonnent diverses formes de vies, ainsi que l’existence de conditions propices à
l’apport et au recyclage rapide des éléments nutritifs (Argus, 1998).
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4.2.1 Invertébrés

La communauté d’invertébrés benthiques retrouvée dans le marais de Pointe-au-Père
est décrite comme une « communauté boréale atlantique à Macoma balthica ». Des
inventaires d’invertébrés réalisés dans le marais de Pointe-au-Père ont permis
d’identifier la présence de quatre groupes d’invertébrés, soit les polychètes, les
gastéropodes, les crustacés et les bivalves. Parmi les mollusques, le bivalve Macoma
balthica dominait, suivi du gastéropode Littorina obtusata. Le polychète le plus
abondant était Nereis virens et l’amphipode Gammarus lawrencianus dominait chez les
crustacés (Paquin, 1983).

Quant à la répartition des organismes benthiques, on note, par exemple que les
crustacés seraient limités à la partie inférieure du médiolittoral (zone comprise entre les
niveaux moyens de hautes et de basses mers) et le long des chenaux, en raison de leur
intolérance aux longues périodes d’exondations. Dans les zones soumises à des
périodes d’exondation prolongées, c’est le bivalve fouisseur Macoma balthica qui
dominerait accompagné de crustacés et de polychètes. Dans les chenaux de la batture
et leurs abords, des sites subissant peu d’exondations, on trouverait des littorines en
abondance et les crustacés y seraient principalement représentés par les gammares et
les isopodes. Enfin, dans le secteur de l’égout domestique, la richesse et l’abondance
des invertébrés seraient faibles et les crustacés seraient pratiquement absents (Paquin,
1983).

En ce qui concerne les invertébrés de plus grande taille, les données de la base de
données du SIGHAP (Système d’information pour la gestion de l’habitat du poisson ;
Pêches et Océans Canada, 2002, don. inéd.) indiquent la présence du Concombre de
mer (Cucumaria frondosa ), du Couteau droit (Ensis directus), du Crabe commun
(Cancer irroratus), du Crabe des neiges (Chionoecetes opilio), de la Crevette grise de
sable (Crangon septemspinosa), du Homard d’Amérique (Homarus americanus) et du
Pétoncle d’Islande (Chlamys islandica) dans tout le secteur dont fait partie la Réserve
nationale de faune de Pointe-au-Père. Contiguë à la réserve, on trouve également un
secteur coquillier (fermé pour la cueillette) et pas très loin un gisement de Mye
commune (Mya arenaria).

4.2.2 Poissons

En général, les littoraux de l’estuaire maritime se caractérisent par une communauté
ichtyenne peu diversifiée. Les marais constituent néanmoins de véritables viviers pour
les poissons qui en bénéficient de façon directe et indirecte. Les alevins, par exemple,
en tirent profit directement en passant une partie de leur vie dans les canaux ou les
marelles à marée basse et en y prélevant leur nourriture. Aussi, à marée haute,
certaines espèces s’alimentent des insectes, des crustacés et des mollusques qu’ils
trouvent à travers la végétation. Les détritus provenant de la décomposition de la
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végétation peuvent également servir de source de nourriture aux alevins. Indirectement,
les poissons tirent profit des marais en s’alimentant des micro-organismes de toutes
sortes et des petits poissons exportés par le jeu des marées (Argus, 1998). À Pointe-
au-Père, le Capelan (Mallotus villosus) vient « rouler » dans la zone intertidale au
printemps et l’Éperlan d’Amérique (Osmerus mordax) remonte les cours d’eau vers les
sites de frai (SIGHAP, Pêches et Océans Canada, 2002, don. inéd.). Dans les mares et
les marelles qui caractérisent les marais à spartine, on trouve de nombreuses
épinoches (Argus, 1998). La RNF de Pointe-au-Père est située dans un secteur
considéré comme un couloir migratoire du Hareng Atlantique (Clupea harengus ;
printemps), de l’Alose savoureuse (Alosa sapidissima ; adultes ; printemps, été) et de
l’Anguille d’Amérique (Anguilla rostrata ; automne) (SIGHAP, Pêches et Océans
Canada, 2002, don. inéd.). En mer, le Poulamon atlantique (Microgadus tomcod), le
Saumon de l’Atlantique (Salmo salar) et l’Esturgeon noir (Acipenser oxyrinchus)
représentent les autres espèces les plus connues dans le secteur de la RNF de Pointe-
au-Père.

4.2.3 Espèces aquatiques exotiques

Il n’existe aucune donnée concernant la présence d’espèces aquatiques exotiques au
sein de la RNF de Pointe-au-Père.

4.2.4 Herpétofaune

Les informations sur les reptiles et les amphibiens sont très limitées. Les seules
informations disponibles se rapportent à l’observation de la Couleuvre rayée
(Thamnophis sirtalis) et de la Rainette crucifère (Pseudacris crucifer) au sein de la
réserve (de Repentigny, 1993).

La consultation de la banque de données de l’Atlas des amphibiens et des reptiles du
Québec (Société d’histoire naturelle de la vallée du Saint-Laurent (2002, don. inéd.) ne
révèle aucune mention pour la RNF de Pointe-au-Père, ni même pour une zone de
10 km autour du territoire. Cette situation reflète le faible effort de recherche plutôt
qu’une réelle absence d’espèces (D. Rodrigue, Société d’histoire naturelle de la vallée
du Sain-Laurent, comm. pers.). Les mentions pour le comté de Rimouski peuvent
toutefois nous donner des indications sur les espèces susceptibles de se retrouver au
sein de la réserve. Il s’agit du Triton vert (Notophthalmus viridescens), de la Salamandre
à points bleus (Ambystoma laterale), de la Salamandre maculée (Ambystoma
maculatum), de la Salamandre rayée (Plethodon cinereus), de la Salamandre à deux
lignes (Eurycea bislineata), du Crapaud d’Amérique (Bufo americanus), de la Rainette
crucifère (Pseudacris crucifer), du Ouaouaron (Rana catesbeiana), de la Grenouille
verte (Rana clamitans), de la Grenouille des bois (Rana sylvatica), de la Grenouille
léopard (Rana pipiens), de la Grenouille des marais (Rana palustris), de la Couleuvre à
ventre rouge (Storeria occipitomaculata) et de la Couleuvre rayée (Thamnophis sirtalis).
Parmi celles-ci la Grenouille des marais figure sur la liste des espèces susceptibles
d’être désignées menacées ou vulnérables au Québec.
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Parce que nos connaissances sur l’herpétofaune de la RNF de Pointe-au-Père sont
pratiquement inexistantes et parce que des espèces en péril, nécessitant une protection
particulière, sont susceptibles de s’y retrouver, il serait important de réaliser des
inventaires de reptiles et d’amphibiens au sein de la réserve.

4.2.5 Avifaune

Le marais de Pointe-au-Père constitue un site très recherché par les oiseaux
aquatiques en période de reproduction, mais surtout durant les migrations. En été, les
oiseaux y trouvent sites de nidification, nourriture et couvert. Lors des migrations, le
marais de Pointe-au-Père représente un arrêt de première importance pour
l’alimentation et le repos des oiseaux (Gauthier et al. 1979).

On rapporte l’observation de plus de 120 espèces d’oiseaux dans le marais de Pointe-
au-Père (Guay, 1990), dont plus d’une quinzaine seraient nicheuses (Environnement
Canada, 1989). Les compilations effectuées par Gendron et Larivée (1978 ; réalisées à
partir des données du fichier ÉPOQ et des observations d’ornithologues amateurs) nous
donnent une idée de la répartition de l’avifaune selon les saisons. Ainsi, sur un total de
102 espèces répertoriées dans le marais, 91 avaient été observées à l’automne, 85 au
printemps, 53 en été et 20 durant l’hiver.

Les oiseaux de rivage sont particulièrement bien représentés dans le marais de Pointe-
au-Père, principalement l’automne. En effet, malgré sa faible superficie, ce site sert de
halte migratoire à des milliers d’individus en mai et en août (UQCN, 2002). Certaines
espèces sont même présentes par dizaine de milliers, ce qui fait de Pointe-au-Père un
des meilleurs sites au Québec pour l’observation des limicoles (Guay, 1990). Plus d’une
vingtaine d’espèces d’oiseaux de rivage fréquentent le site à l’automne (Bourget, 1988,
1990, 1991). Gendron et Larivée (1978) rapportent même une liste de 25 espèces de
limicoles pour le marais. Selon ces auteurs, il serait possible d’observer une quinzaine
d’espèces en une seule journée. Une telle variété est chose peu fréquente au Québec.
Les limicoles utilisent le marais et ses abords comme site d’alimentation, mais aussi
comme aire de repos et comme dortoir.

Parmi les espèces retrouvées dans le marais de Pointe-au-Père, on note le Bécasseau
semipalmé (Calidris pusilla ; le limicole le plus abondant de tout le système du Saint-
Laurent et même de tout l’est de l’Amérique du Nord) et le Tourne-pierre à collier
(Arenaria interpres ; abondante sur tout le territoire baigné par l’eau salée). Le marais
de Pointe-au-Père est également reconnu comme un site de rassemblement important
pour le Pluvier argenté (Pluvialis squatarola) et le Petit Chevalier (Pluvialis squatarola)
sur la rive sud du Saint-Laurent (Maisonneuve, 1982 ; Bourget, 1988, 1990, 1991). Le
Bécasseau minuscule (Calidris minutilla) est considéré l’oiseau vedette de la Réserve
nationale de faune de Pointe-au-Père.

La présence du Bécasseau maubèche (Calidris canutus) à Pointe-au-Père est digne de
mention, puisque très peu de sites le long du Saint-Laurent abritent régulièrement
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l’espèce en bonnes concentrations. Les nombres élevés rencontrés dans le marais de
Pointe-au-Père témoignent de l’importance de ce milieu comme site de rassemblement
pour cet oiseau aux exigences alimentaires assez spécialisées. Le Courlis corlieu
(Numenius phaeopus) est une autre espèce rencontrée à Pointe-au-Père, que l’on peut
observer uniquement à quelques autres sites le long du Saint-Laurent (Maisonneuve,
1982).

Selon Maisonneuve (1982), le marais de Pointe-au-Père constituerait, avec la baie de
Rimouski et Gros-Cacouna, un des trois sites les plus utilisés par les limicoles dans le
tronçon La Pocatière - Matane. Le pic de migration de la plupart des espèces se produit
vers les dernières semaines d’août et les premières de septembre, sauf chez le
Bécasseau sanderling (Calidris alba) qui semble être de passage plus tard en
septembre. Le Bécasseau semipalmé, le Pluvier argenté et le Bécasseau sanderling
seraient les trois espèces les plus abondantes dans le marais de Pointe-au-Père
(Maisonneuve, 1982).

Quant à la répartition des limicoles au sein du marais, elle varie selon les espèces.
Ainsi, par exemple, le Pluvier argenté s’alimente dans la partie inférieure du
médiolittoral, une zone riche en invertébrés (particulièrement en littorines et en bivalves)
lesquels composent probablement l’essentiel de l’alimentation de l’espèce. Le Grand
Chevalier (Tringa melanoleuca), pour sa part, fréquente principalement les chenaux et
les flaques d’eau, particulièrement abondants dans la partie supérieure du médiolittoral,
où il peut trouver les petits poissons (l’éperlan et le capelan) et les crustacés nageurs
(Crevette grise de sable) dont il se nourrit (Paquin, 1983). Enfin, bien que les oiseaux
de rivage utilisent principalement les zones vaseuses, le marais à spartine est utilisé
comme site de repos durant les périodes de marées hautes (Argus, 1998). La diversité
des habitats présents dans le marais de Pointe-au-Père, permet donc de répondre aux
exigences variées des limicoles.

Une autre caractéristique du marais de Pointe-au-Père est la forte concentration de
sauvagine durant les migrations, principalement au printemps. À cette saison, on peut y
observer 8 espèces de canards barboteurs et 3 espèces d’oies, en particulier, la
Bernache cravant, le Canard noir (Anas rubripes), la Bernache du Canada (Branta
canadensis) et la Sarcelle d’hiver (Anas carolinensis). Les autres espèces présentes
sont peu abondantes, il s’agit du Canard pilet (Anas acuta), de la Sarcelle à ailes bleues
(Anas discors), du Canard colvert (Anas platyrhynchos), du Canard souchet (Anas
clypeata), du Canard chipeau (Anas strepera), du Canard d’Amérique (Anas americana)
et de l’Oie des neiges (Anser caerulescens). Les canards plongeurs, notamment le
Fuligule milouinan (Aythya marila) et le Petit Fuligule (Aythya affinis), fréquentent le
marais à marée haute (Lebel, 1979a, 1980). En période de migration, les marelles les
plus petites sont habituellement délaissées au profit de mares plus grandes (Argus,
1998).

Parmi les oies, c’est la Bernache cravant qui s’observe en plus grands nombres au
marais de Pointe-au-Père ; elle s’attarde au site plus longtemps que les autres oies et
que les canards barboteurs. D’ailleurs, le marais de Pointe-au-Père est considéré
comme une halte nécessaire pour la Bernache cravant au printemps (à l’automne, elle



14

emprunte une autre voie migratoire). Cette espèce ne fréquente régulièrement qu’un
nombre restreint d’autres sites au Québec (Gendron et Larivée, 1978 ; Lebel, 1979a). À
Pointe-au-Père la Bernache cravant est l’une des dernières espèces de sauvagine à
quitter le site (Lebel, 1979a). L’Oie des neiges utilise le site comme halte migratoire
depuis peu. Plus de 2 000 individus y ont déjà été dénombrés au printemps (SCF, don.
inéd.).En automne, on observe des nombres importants de Bernaches du Canada et de
canards barboteurs, en particulier de Canards noirs (Gendron et Larivée, 1978 ;
Environnement Canada, 1989).

Durant la saison de reproduction, le Canard pilet et la Sarcelle d’hiver nichent dans le
marais de Pointe-au-Père, mais la principale espèce reproductrice est le Canard noir
(Gendron et Larivée, 1978 ; Lebel, 1979a) . Les marais à spartine constituent en fait le
type d’habitat le plus recherché par ce canard dans tout le système du Saint-Laurent
(Argus, 1998). Lebel (1979a) qualifie le marais de Pointe-au-Père de site exceptionnel
pour la reproduction du Canard noir. Gendron et Larivée (1978) rapportent l’observation
de 7 nids de Canards noirs, ce qui équivaut à une densité de 15,7 nids / km de rivage.

En saison de reproduction, contrairement à la situation observée lors des migrations,
les canards barboteurs recherchent principalement leur nourriture dans les mares peu
profondes et de faible superficie (Argus, 1998). La productivité exceptionnelle retrouvée
dans ces marelles attire de nombreuses couvées de barboteurs, en particulier celles du
Canard noir (Gauthier et al., 1979 ; Lebel, 1979a). En effet, plus de 85% de la nourriture
du Canard noir en période de reproduction proviendrait des zones de Spartine étalée et
d’herbaçaies salées. En plus de procurer des graines et des invertébrés en abondance,
ces zones fournissent un couvert de fuite efficace contre les prédateurs. Parmi les
autres zones d’alimentation utilisées par les barboteurs, on note une étroite bande à la
limite des marées ainsi que la zostéraie, des habitats qui abritent des quantités
impressionnantes de gastéropodes (Argus, 1998). Quant à la zone d’herbaçaie
arbustive, elle constitue un bon site pour la nidification des barboteurs (Gendron et
Larivée, 1978).

L’Eider à duvet (Somateria mollissima) constitue une autre espèce caractéristique du
marais de Pointe-au-Père. Le site est considéré comme l’une des principales aires
d’élevage pour l’eider de tout l’estuaire maritime. Après l’éclosion, femelles et canetons
quittent les colonies, rassemblés en crèches, et rejoignent les marais à spartine et les
baies abritées pour y trouver nourriture et abri (Gagnon, 1996). Certains couples
d’eiders nichent au niveau de la pointe du marais. Gendron et Larivée (1978) y
rapportent 5 couples nicheurs d’eider en 1978. Toutefois, la majorité des couvées qui
fréquentent le marais proviennent de l’île Bicquette (au large, à quelque 10 km à l’ouest
de Rimouski) ; le tiers de la population estuarienne d’eiders y nichent. Dans le secteur
de la réserve, les familles d’eiders s’imposent par leur nombre tout au cours de l’été. Le
marais de Pointe-au-Père revêt un intérêt primordial pour la survie d’une partie de la
population d’eider. Le site est également utilisé par les femelles d’eider non
reproductrices qui viennent s’y rassembler pour muer, s’alimenter et pour y trouver
protection (Gauthier et al., 1979).
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Les échassiers constituent un autre groupe d’oiseaux bien représenté dans le marais de
Pointe-au-Père. Gauthier et al. (1979) rapportent l’observation de 35 individus en même
temps, une situation plutôt inusitée pour un marais de si petite dimension. Hérons et
bihoreaux trouvent dans les cuvettes intertidales les petits poissons (notamment les
épinoches) et autres organismes dont ils se nourrissent (Argus, 1998). On trouve
d’ailleurs une colonie d’ardéidés à moins de 15 km du marais de Pointe-au-Père, sur
l’île Saint-Barnabé (Argus, 1998).

Les rapaces (par exemple, le Busard Saint-Martin : Circus cyaneus, l’Épervier brun :
Accipiter striatus, la Petite Buse : Buteo platypterus), les passereaux (par exemple, le
Carouge à épaulettes : Agelaius phoeniceus, le Bruant des prés : Passerculus
sandwichensis), les goélands et les huarts font partie des autres groupes d’oiseaux qu’il
est possible d’observer dans le marais de Pointe-au-Père. Parmi les observations
exceptionnelles, on note le Grèbe à cou noir (Podiceps nigricollis), l’Aigrette garzette
(Egretta garzetta), l’Aigrette neigeuse (Egretta thula), l’Aigrette tricolore (Egretta
tricolor), la Barge à queue noire (Limosa limosa), la Sterne de Foster (Sterna forsteri) et
le Bruant de Smith (Calcarius pictus) (Environnement Canada, 1989 ; de Repentigny,
1986, 1993).

La consultation de la Base de données sur les oiseaux menacés du Québec (BDOMQ)
révèle l’observation du Bruant de Nelson (Ammodramus nelsoni), une espèce
susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable à l’échelle de la province. Son
observation durant la saison de nidification, dans son habitat, en fait un nicheur possible
au sein de la réserve. Quant à la consultation de la Banque de données informatisées
sur les oiseaux marins du Québec (BIOMQ; Source: Jean-François Rail, SCF), elle ne
contient aucune mention pour la RNF de Pointe-au-Père. Cette banque contient les
résultats des inventaires de 28 espèces d'oiseaux de mer en période de reproduction
au Québec, en majorité depuis 1976, mais aussi des données extraites de la littérature
depuis 1833.

Puisque les derniers inventaires d’oiseaux datent de plusieurs années, de nouveaux
inventaires seraient requis pour préciser l’utilisation de la réserve par les limicoles, la
sauvagine nicheuse et migratrice, les échassiers, les oiseaux chanteurs et les autres
groupes d’oiseaux. Ainsi, par exemple, Chapdelaine et Rail (2002) ont développé un
plan de conservation des oiseaux aquatiques du Québec dans lequel ils mettent en
lumière le manque flagrant d'information sur l'état des populations de plusieurs espèces
d'oiseaux aquatiques.
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4.2.6 Mammifères

Les mammifères n’ont fait l’objet d’aucun inventaire systématique dans le marais de
Pointe-au-Père, ni même, apparemment, dans les autres marais à spartine de l’estuaire
et du golfe. Il semblerait que près d’une dizaine d’espèces pourraient à tout le moins s’y
rencontrer occasionnellement et l’utiliser principalement comme site d’alimentation. Il
s’agit du Raton laveur (Procyon lotor), du Renard roux (Vulpes vulpes), du Vison
d’Amérique (Mustela vison) et de la Belette à longue queue (Mustela frenata), des
espèces carnivores qui se nourrissent d’œufs, d’oisillons, de canetons, de petits
poissons et d’insectes (Argus, 1998). Parmi les autres espèces susceptibles de s’y
rencontrer, on note la Musaraigne cendrée (Sorex cinereus), la Souris sauteuse des
champs (Zapus hudsonicus), le Campagnol des champs (Micotus pennsylvanicus) ainsi
que le Rat musqué (Ondatra zibethicus) à l’occasion. Dans la région de Pointe-au-Père,
on peut observer les Phoques commun et gris (Phoca vitulina, Halichoerus grypsus) et,
plus au large, une espèce en péril le Béluga (Delphinapterus leucus) (de Repentigny,
1993). Enfin, mentionnons que la Société de la faune et des parcs du Québec (FAPAQ)
gère une base de données sur les micromammifères du Québec, mais qu'aucune
mention provenant de la RNF de Pointe-au-Père n'est présente dans cette base de
données (Source: Robert Morin, FAPAQ-Québec).

5. BILAN DES CONNAISSANCES DES STRESS ET MENACES

L'intégrité écologique des RNF peut être grandement affectée par diverses pressions
s'exerçant autant à l'intérieur qu'à l'extérieur des limites des sites. Il est donc essentiel
d'avoir une image précise des menaces et des pressions pouvant affecter les
écosystèmes présents à l'intérieur des RNF afin de prévenir ou rétablir les effets
négatifs encourus. Dans le cadre du processus d'évaluation de l'intégrité écologique
des parcs nationaux, un questionnaire a été distribué à des équipes de travail oeuvrant
dans chacun des parcs pour qu'elles identifient les menaces propres à chaque parc et
évaluent les impacts potentiels et réels sur les écosystèmes. Les menaces et pressions
y sont regroupées sous différents thèmes comme les produits toxiques et polluants
(eaux usées, pesticides), les modifications de l'habitat (installations touristiques,
exploitation forestière), les effets directs sur la faune et la flore (chasse, pêche) et les
espèces exotiques (plantes, oiseaux). Ce questionnaire a été adapté pour être appliqué
aux RNF. Les mêmes thèmes y sont présentés et le format est sensiblement le même
que celui adopté par Parcs Canada. Un soin particulier a été apporté afin d'évaluer si
les pressions et menaces peuvent affecter le territoire de la RNF et/ou la région
périphérique ainsi que d'estimer si ces mêmes pressions affectent réellement la RNF
(ex. présence d'espèces exotiques) ou s'il s'agit d'une menace potentielle (ex.
déversement d'hydrocarbures).

Le questionnaire visant à identifier les stress et menaces qui pèsent sur la RNF de
Pointe-au-Père est présenté à l’annexe 1. Il est indiqué que la menace la plus sérieuse
à l'intégrité écologique de la RNF de Pointe-au-Père est liée à la présence de
contaminants dans le marais. En effet, une récente campagne d’échantillonnage (2001)
réalisée au niveau de la réserve a permis de relever des concentrations significatives de
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contaminants (concentration de BTEX et d’hydrocarbures pétroliers supérieures aux
normes du CCME et du MENV) au niveau des sols et de l’eau souterraine dans la partie
orientale du marais. On attribue cette contamination au déversement accidentel
d’essence survenue en 1974 au niveau du dépôt pétrolier autrefois adjacent à la
réserve (citerne défectueuse). « Selon le système de classification du CCME, le site est
classifié comme ayant un potentiel de risque moyen, nécessitant probablement des
mesures d’intervention » (Robert Hamelin et ass., 2002).

Une autre menace écologique majeure identifiée au niveau de la RNF de Pointe-au-
Père est liée à la pollution occasionnée par les problèmes de trop-plein rencontrés au
niveau du système d’interception des eaux usées de Pointe-au-Père. Une première
phase de réfection des égouts a déjà été entreprise en 2002 lors de l’élargissement de
la route 132 et a permis de réduire les déversements d’eaux usées. Une deuxième
étape de travaux est prévue et a pour but de réaménager la station de pompage.
Toutefois, même si ces travaux sont réalisés, on s’attend à ce que des débordements
soient toujours possibles en périodes de crues et de fortes pluies (É. Robitaille, ville de
Rimouski, comm. pers.).

Parmi les autres menaces actuelles qui portent atteinte à l’intégrité écologique de la
réserve, on note la présence d’infrastructures routières (route 132, avenue Père-
Nouvel). Celles-ci sont, en effet, responsables de la fragmentation et de la perte
d’habitats, d’une artificialisation du paysage, d’une pollution sonore et chimique
(notamment par les sels de déglaçage), sans oublier qu’elles représentent une cause
de dérangement et de mortalité (collisions) pour la faune.

Une autre menace, cette fois-ci potentielle, tient à forte utilisation du Saint-Laurent par
les navires commerciaux. Les risques de déversement d’hydrocarbures sont donc
omniprésents. Les effets dévastateurs de ces catastrophes écologiques sur
l’environnement et sur la faune aquatique sont bien connus.

Mentionnons enfin, qu'une analyse globale des perturbations anthropiques des rives du
Saint-Laurent telles que la disparition des berges naturelles et les pertes de milieux
humides est présentée sur le site internet du SCF (Source: Portrait de la biodiversité du
Saint-Laurent; http://www.qc.ec.gc.ca/faune/biodiv/fr/).

6. MANDAT DU SITE

La Réserve nationale de faune de Pointe-au-Père a été créée dans le but de protéger
un habitat exceptionnel fréquenté par une variété d’oiseaux migrateurs en particulier les
limicoles et les oiseaux aquatiques. Le territoire a d’ailleurs été officiellement désigné
ZICO, c’est-à-dire Zone importante pour la conservation des oiseaux en Amérique du
Nord (Birds Studies Canada, 2002 ; UQCN, 2002).

Les marais à spartine, comme celui retrouvé à Pointe-au-Père, sont des milieux très
riches au niveau floristique et faunique ce qui s’explique par la forte productivité primaire
qu’on y trouve (Gendron et Larivée, 1978 ; Argus, 1990). D’ailleurs, les marais à
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spartine figureraient parmi les écosystèmes naturels les plus productifs (Ministère de
l’Environnement, 1979 ; Argus, 1990).

En plus d’abriter une faune et une flore variées, dont certaines espèces inusitées ou
encore en péril, le marais de Pointe-au-Père constitue un habitat critique pour plusieurs
espèces fauniques. Il sert, en effet, de zone de fraie, d’alimentation, d’alevinage et de
repos pour plusieurs espèces marines et de zones d’alimentation, de repos, de
nidification et de halte migratoire pour les espèces aviaires. La présence d’une tourbière
à proximité du marais ainsi que de colonies d’ardéidés et d’eiders dans la région
contribuent à la biodiversité de la réserve en augmentant son potentiel d’accueil. Le rôle
que joue le marais dans l’épuration de l’eau et dans l’exportation de nutriments vers le
large sont d’autres témoins de l’importance du milieu (Argus, 1998).

La faible représentativité des marais à spartine au Québec justifie d’autant plus l’intérêt
de les protéger; ils constitueraient en effet à peine quelque 10% de l’ensemble des
milieux humides du Saint-Laurent (Lebel, 1979a ; Argus, 1998). À l’est de Rimouski, le
marais de Pointe-au-Père constitue un des seuls marais à spartine présents dans
l’estuaire maritime. La présence d’un important bassin de population (menace
potentielle) à proximité du marais justifie d’autant plus la nécessité de le protéger.

À la fin des années 1970, Gendron et Larivée (1978), se prononçaient sur l’intégrité
écologique du marais de Pointe-au-Père en émettant le commentaire suivant : « La
présence encore très abondante des oiseaux dans le marais de Pointe-au-Père nous
amène à penser que l’intégrité biologique des lieux a été assez bien préservée jusqu'à
maintenant ». La création d’une réserve nationale de faune doit permettre de poursuivre
la protection de cette intégrité.

Les valeurs écologique, esthétique, économique et sociale du marais de Pointe-au-Père
sont reconnues. Dans son rapport d’étude sur le tronçon fluvial en aval de Montmagny,
le Comité d’étude sur le fleuve Saint-Laurent (1978b), retient, parmi les sites à
sauvegarder à cause de leur très grande utilisation par les oiseaux aquatiques, les
berges situées entre Cap-à-l’Orignal et le quai de Pointe-au-Père.

Au sein de la Réserve nationale de faune de Pointe-au-Père, il est interdit de circuler
avec des motocyclettes, des motoneiges et des véhicules tout-terrain. Le camping et la
chasse y sont interdits. On y trouve un kiosque d’accueil et des sentiers de randonnée
sont accessibles pour les visiteurs.

7. EFFICACITÉ DE LA GESTION

Le paysage de la Réserve nationale de faune n’a pas subi de modifications majeures
depuis l’acquisition du territoire par le Service canadien de la faune. Grâce à la
protection dont jouit le site, les oiseaux migrateurs continuent encore aujourd’hui de
l’utiliser intensément. Aucun aménagement particulier n’y semble être requis.
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La petite superficie de cette réserve, en fait un territoire plus facile à gérer. Les priorités
de gestion devraient s’orienter vers la réalisation de nouveaux inventaires pour
actualiser nos connaissances sur la faune et la flore et être en mesure de mettre en
place des mesures spécifiques si la situation s’impose. On devrait, notamment, porter
une attention particulière aux espèces en péril.

La réalisation d’inventaires d’oiseaux par la méthode des points d’écoute serait une
action à privilégier. Du même coup, il serait possible d’inventorier une espèce en péril,
le Bruant de Nelson, et d’obtenir des données sur l’utilisation du marais par un bon
nombre d’espèces. Parmi les autres groupes d’oiseaux à privilégier pour les inventaires,
on note, la sauvagine, les échassiers et les limicoles pour lesquels on aurait avantage à
remettre à jour nos connaissances sur l’utilisation du marais. La présence du Râle jaune
(Coturnicops noveboracensis) pourrait aussi être vérifiée par des inventaires nocturnes
si l’occasion se présentait. La réalisation d’inventaires de reptiles et d’amphibiens serait
requise pour vérifier, notamment, la présence d’espèces rares. Compte tenu du faible
effort requis (une journée), la vérification de la présence du Troscart de la Gaspésie
(Triglochin gaspensis ; la seule espèce de plante en péril susceptible de se retrouver au
sein de la réserve) devrait être considérée comme une priorité.

Une attention particulière devrait également être portée sur la poursuite des travaux
d’évaluation de la contamination du marais.

8. ACTIVITÉS PRIORITAIRES D’ACQUISITION DE CONNAISSANCES

L'analyse du bilan des connaissances des communautés biotiques et des menaces qui
pèsent sur la RNF de Pointe-au-Père permet de cibler les lacunes dans les
connaissances de base de la faune, de la flore et des processus écosystémiques
présents dans la réserve, mais met également en lumière les domaines où le niveau
des connaissances est adéquat. Diverses actions devront être prises tant au niveau de
l'acquisition de connaissances des communautés qu'au niveau des pressions qui
agissent sur la réserve afin d'obtenir les outils nécessaires à une saine gestion du
territoire et à une évaluation efficace de l'intégrité écologique du site.

Les priorités d'actions ont été divisées en trois groupes selon un ordre décroissant
d'urgence d'application (1) activités hautement prioritaires, (2) activités de priorité
moyenne, et (3) activités de moindre priorité. Dans chacun de ces groupes, les actions
ont été divisées en fonction des priorités d'actions au niveau des communautés
vivantes et des pressions et menaces qui agissent sur la réserve afin de pouvoir
remédier, corriger ou enrayer les menaces identifiées.
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8.1 ACTIVITES HAUTEMENT PRIORITAIRES

8.1.1 Communautés biotiques

1) Inventaire des espèces d’oiseaux en péril susceptibles d’utiliser la réserve en période
de nidification :

- Les données sur ces espèces sont fragmentaires et la Loi canadienne
sur les espèces en péril (LEP) oblige Environnement Canada à les
protéger sur les terres fédérales. Il faudrait vérifier si le Râle jaune
fréquente le marais et évaluer la taille de la population du Bruant de
Nelson et préciser les zones du marais qu’il utilise.

2) Inventaire des amphibiens et reptiles:
- Les données sur l'herpétofaune sont déficientes pour la RNF de Pointe-
au-Père (même pour une zone de 10 km autour de la réserve, il n’existe
aucune mention dans la banque de données de l’Atlas des amphibiens et
des reptiles du Québec). Les mentions pour le comté de Rimouski
indiquent qu’il est possible de retrouver au sein de la RNF de Pointe-au-
Père la Grenouille des marais, une espèce susceptible d’être désignée
menacée ou vulnérable. Il faudrait donc vérifier si la Grenouille des marais
fréquente bel et bel la réserve et, si c’est le cas, préciser la taille de la
population et les habitats utilisés. Il faudrait également vérifier si d’autres
espèces de reptiles et d’amphibiens en péril sont présentes au sein du
marais et dresser la liste complète de l’herpétofaune qui utilise le marais.

3) Inventaire des espèces de plantes en péril :
- La seule espèce de plante rare susceptible de se retrouver au sein de la
réserve est le Troscart de la Gaspésie. Il faudrait vérifier si l’espèce est
bel et bien présente au sein du marais.

4) Inventaire des autres groupes d'espèces en péril :
- Les données sur ces espèces sont incomplètes et la Loi canadienne sur
les espèces en péril oblige Environnement Canada à les protéger sur la
réserve. Il faudrait vérifier auprès d’experts quelles espèces en péril sont
susceptibles d’être retrouvées au sein de la réserve et valider par la suite
leur présence sur le terrain. Par exemple, aucun inventaire de
mammifères n’a jamais été réalisé au sein de la réserve, il faudrait voir si
des mammifères en péril sont susceptibles d’utiliser le site.

5) Inventaire floristique et des composantes de l’habitat :
- Les inventaires floristiques datent de plus de 20 ans. Des facteurs
naturels comme la glace et les vagues et des facteurs anthropiques
comme le remblayage et la pollution engendrée par les eaux de
débordement des égouts, par exemple, peuvent avoir contribué à modifier
la structure végétale de la réserve. Des plantes envahissantes pourraient
avoir fait leur apparition au sein du marais. De nouveaux inventaires
permettraient de réaliser une cartographie récente de la végétation du
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site. Cette démarche est importante, car c’est elle qui peut nous permettre
de vérifier si l’habitat s’est transformé au cours des dernières années en
comparant la situation actuelle avec la situation du passé (comparaison
avec les photographies aériennes antérieures, par exemple). Les résultats
obtenus vont constituer une source d’information essentielle pour évaluer
si l’intégrité de la réserve a été préservée ou non. Aussi, dans l’éventualité
où des changements seraient observés dans l’utilisation du marais par
certaines espèces d’oiseaux, il nous sera alors possible d’évaluer s’ils
sont attribuables ou non à une altération de l’intégrité de la réserve.

8.1.2 Pressions

6) Évaluation de la qualité et de l’étendue de la contamination des sols et de l’eau
souterraine par le BTEX et les hydrocarbures pétroliers :

- Suite aux résultats obtenus lors de la campagne d’échantillonnage de la
contamination des sols et de l’eau souterraine réalisée en 2001, la firme
Robert Hamelin et ass. (2002) a émis la recommandation de « procéder à
une étude d’évaluation de site - phase III au pourtour du forage 1 (secteur
est du site) ».

8.2 ACTIVITES DE PRIORITE MOYENNE

8.2.1 Communautés biotiques

7) Inventaire des limicoles :
- Les limicoles représentent le principal groupe d’oiseaux visé lors de la
création de la RNF de Pointe-au-Père et les derniers inventaires les
concernant datent de plus de 10 ans. Il serait approprié de remettre nos
connaissances à jour.

8) Inventaire de la sauvagine et des autres oiseaux aquatiques (ex. échassiers) :
- Nos connaissances sur l’utilisation de la réserve par la sauvagine durant
les périodes de nidification et de migration sont incomplètes. Les
inventaires datent de plusieurs années ou ne se rapportent pas
spécifiquement au marais. Les échassiers, un groupe bien représenté
dans la réserve, n’ont fait l’objet d’aucun inventaire spécifique au sein de
la réserve, on connaît donc mal leur situation dans le territoire. Comme la
RNF de Pointe-au-Père a été créée pour protéger l’habitat des oiseaux
aquatiques, une bonne connaissance de ce groupe d’espèces s’avère
nécessaire.

9) Inventaire des oiseaux chanteurs:
- Des inventaires d’oiseaux chanteurs permettraient de compléter le
portrait de l’utilisation de la réserve par l’avifaune.
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10) Inventaire des poissons :
- Aucune étude spécifique n’a été réalisée pour vérifier l’utilisation du
marais de Pointe-au-Père par les poissons. En plus de contribuer à la
biodiversité du site, les poissons servent de nourriture à certaines espèces
d’oiseaux.

8.2.2 Pressions

11) Évaluation des effets des sources de pollution (trop-plein des égouts de Pointe-au-
Père, effluents de la ville de Rimouski) sur le marais de Pointe-au-Père:

- La rivière Sainte-Anne et en conséquence le marais de Pointe-au-Père
sont des hôtes potentiels des charges polluantes déversées par le
débordement des égouts de Pointe-au-Père. Compte tenu de l’importance
du problème de trop-plein dans le passé et de la persistance, bien qu’à un
moindre degré, de celui-ci malgré les travaux de réfection déjà entrepris, il
est pensable que le marais en ait subit des conséquences. Même si les
travaux prévus pour réaménager la station de pompage sont réalisés
(dépend des subventions), il semble probable que des trop-pleins pourront
encore survenir en période de crues et de fortes pluies. Aussi, compte
tenu de la proximité de la ville de Rimouski, les effluents de cette
municipalité peuvent constituer une source de polluants pouvant se
déposer dans le marais et ainsi contaminer le milieu et la faune qui
l’habite.

12) Bilan et dynamique des habitats dans et autour de la réserve:
- Il est connu que les activités anthropiques en bordure des aires
protégées affectent leur intégrité écologique. Il est important de mettre à
jour les données sur les habitats et les structures anthropiques présents
dans la réserve et dans une zone tampon bordant celle-ci pour identifier,
évaluer et quantifier ces facteurs de stress (fragmentation, densité des
routes, etc.).

8.3 ACTIVITES DE MOINDRE PRIORITE:

8.3.1 Communautés biotiques:

13) Inventaire des invertébrés :
- Nos connaissances sur la faune benthique, un groupe faunique
important dans l’alimentation des oiseaux aquatiques, sont faibles. Une
seule étude sur le benthos a été réalisée à même le marais de Pointe-au-
Père (les données sont combinées avec celles d’un autre site de la région
de Rimouski) et date de plus de 20 ans. On possède également peu de
données sur les invertébrés aquatiques de plus grande taille
(mollusques...) et sur les insectes, lesquels servent de nourriture et
contribuent à la biodiversité du site.
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14) Inventaire des mammifères :
- La diversité et la densité des espèces de mammifères qui utilisent le
marais sont peu connues.

15) Inventaire des plantes invasculaires:
- Les invasculaires, telles les algues, contribuent à la biodiversité du site.
L’inventaire le plus complet provient d’un échantillonnage réalisé dans la
localité de Pointe-au-Père, il y a plus de 20 ans.

D'autres activités au niveau de la gestion de la réserve pourraient venir se greffer à ces
priorités. Par exemple, la gestion intégrée des diverses initiatives de conservation ayant
cours dans le secteur de Pointe-au-Père (PNAGS, ZICO, PASL, ICOAN etc.)
permettrait d'augmenter l'efficacité des actions entreprises tout en réduisant les coûts
d'opération. Aussi, les bases de données et les informations de base devraient être
regroupées et sécurisées dans un lieu commun. Des partenariats avec d’autres
ministères, des universités ou autre organisations devraient être privilégiés. Le tableau
3 résume les actions qui devront être prises au niveau de l'acquisition de connaissances
des communautés biotiques et des pressions.

Tableau 3. Actions de conservation proposées pour la RNF de Pointe-au-Père

Actions proposées Communautés biotiques Pressions

Activités hautement
prioritaires

1) Inventaire des oiseaux en
péril durant la période de
nidification

6) Évaluation de la qualité et
de l’étendue de la
contamination des sols et
de l’eau souterraine

2) Inventaire des
amphibiens et des reptiles

3) Inventaire des espèces
de plantes en péril

4) Inventaire des autres
groupes d’espèces en
péril

5) Inventaire floristique et
des composantes de
l’habitat
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Actions proposées Communautés biotiques Pressions

Activités de priorité
moyenne

7) Inventaire des limicoles 11) Évaluation des effets des
sources de pollutions

8) Inventaire de la
sauvagine et des autres
oiseaux aquatiques

12) Bilan et dynamique des
habitats dans et autour
de la RNF

9) Inventaire des oiseaux
chanteurs

10) Inventaire des poissons

Activités de moindre
priorité

13) Inventaire des
invertébrés

14) Inventaire des
mammifères

15) Inventaire des plantes
invasculaires

Activités de gestion Gestion intégrée des initiatives de conservation
Sécurisation des bases de données et autres informations

9. MISE EN PLACE D'UN PROGRAMME DE SURVEILLANCE (RÉSEAU DE SUIVI,
INDICATEURS)

La mise en place d'un programme de surveillance de l'intégrité écologique des RNF
passe par l'identification d'indicateurs environnementaux qui nous renseignent sur l'état
des espèces, des communautés, des habitats et des écosystèmes, et nous permettent
d'être à l'affût des changements pouvant survenir aux habitats, aux communautés
biologiques et aux menaces et pressions qui pèsent sur eux. Le choix des indicateurs
devrait permettre de suivre les populations et les habitats des espèces ciblées par le
mandat de la réserve de même que les menaces les plus importantes pouvant en
affecter l'intégrité écologique. Ainsi, un programme de surveillance devra être orienté en
fonction du mandat du site, soit de s'assurer que les populations de limicoles et
d’oiseaux aquatiques ainsi que leur habitat demeurent en santé, de même qu'en
fonction des obligations légales assumées par Environnement Canada, soit de
s'assurer de la pérennité des populations des espèces en péril.
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Une attention particulière devrait donc être portée aux programmes de suivi existants
afin d'en évaluer la pertinence face à la problématique des RNF et d'en assurer
l'application à longue échéance. Plusieurs indicateurs environnementaux sont
présentement en place dans le cadre du suivi de l'état du Saint-Laurent (Villeneuve et
Painchaud, 2003) et ces programmes et les données associées s'intègrent dans le suivi
de l'intégrité des RNF. D'autres indicateurs devront être mis en place afin de compléter
le programme de surveillance de l'intégrité écologique de la réserve.

9.1 MAINTIEN DES INDICATEURS EN PLACE

- Suivi de la contamination chimique des organismes de l’écosystème marin du
Saint-Laurent (Lebeuf et al. 2002).

Les données de ce programme de suivi peuvent nous renseigner
sur l’évolution de la contamination des ressources biologiques
présentes dans le milieu marin environnant la RNF de Pointe-au-
Père.

- Suivi des processus océanographiques dans l’estuaire et le golfe du Saint-
Laurent (Therriault et Paille, 2002) :

 Les données de ce programme de suivi peuvent nous renseigner
sur l’évolution des caractéristiques océanographiques (aspects
physiques, chimiques et biologiques) du milieu marin attenant à la
réserve.

9.2 NOUVEAUX INDICATEURS À METTRE EN PLACE DE FAÇON
PRIORITAIRE

- Suivi écotoxicologique dans le marais.

- Suivi de l’état des population de limicoles et des autres oiseaux aquatiques en
fonction du mandat de la réserve.

- Suivi des espèces en péril de tous les groupes taxinomiques en fonction des
obligations légales d'Environnement Canada.

- Suivi des oiseaux aquatiques rares et des amphibiens par le biais d'un
programme de surveillance tel que le Programme de suivi des marais (Marsh-
Monitoring Program).

9.3 NOUVEAUX INDICATEURS DE MOINDRE PRIORITE A METTRE EN
PLACE

- Suivi des oiseaux nicheurs dans les RNF (projet de Gilles Falardeau du SCF en
collaboration avec Marcel Darveau et André Desrochers de l’Université Laval).
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- Les RNF peuvent servir de secteurs témoins dans la mise en place d'un réseau
de suivi ou de projets de recherche sur la contamination des reptiles par les
pesticides et les contaminants (projet de Louise Champoux du SCF).

- Suivi de la dynamique des habitats/fragmentation dans la réserve et dans une
zone tampon autour de la réserve.

Des collaborations avec divers intervenants (CSL, Biosphère, universités, ministères
fédéraux et provinciaux, ONG) devront être maintenues ou instaurées afin de mettre en
place ces réseaux de surveillance et de s'assurer de leur existence à long terme.

Finalement, mentionnons que la fréquence d'échantillonnage des indicateurs dépendra
de plusieurs facteurs dont le type d'indicateur en soi, la rapidité escomptée des
changements et des menaces potentielles, le coût, etc. La mise en place des réseaux
de suivi et des modalités d'application devraient faire partie prenante d'un futur plan de
gestion dans lequel chaque indicateur devra être évalué individuellement.
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TABLEAU 4: BILAN DES CONNAISSANCES SUR LES RESSOURCES BIOLOGIQUES
DE LA RNF DE POINTE-AU-PÈRE

GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

FLORE

INVASCULAIRES  PÊCHES ET OCÉANS CANADA
(2002, don. inéd.) : La consultation de la
base de données du SIGHAP (Système
d’information pour la gestion de l’habitat
du poisson), révèle la présence d’algues
brunes au niveau de la réserve.

 CHAUVETTE (1989) : Identification de
la présence de l’algue Fucus distichus.

 COMITÉ D’ÉTUDE SUR LE FLEUVE
SAINT-LAURENT (1978a). Description
et cartographie de la distribution d’une
soixantaine d’espèces fauniques et
floristiques à incidence économique,
dans le tronçon du Saint-Laurent situé en
aval de Montmagny, basée sur une
revue exhaustive de la littérature. Trois
groupes d’algues sont mentionnés pour
le secteur de Pointe-au-Père soit, les
fucacées, les laminariales et les
rhodophycées.

 CARDINAL ET VILLALARD (1971) :
Inventaire des algues marines
benthiques de l’estuaire du Saint-
Laurent. Au niveau de la localité de
Pointe-au-Père, 10 espèces de

FAIBLE AUCUNE DONNÉE OUI

Les données disponibles
datent de plusieurs années.
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chlorophycées (algues vertes), 13
espèces de phaeophycées (algues
brunes), dont une représentée par 3
sous-espèces, et 5 espèces de
rhodophycées (algues rouges) ont été
recensées.

VASCULAIRES
ET

GROUPEMENTS
VÉGÉTAUX

 PÊCHES ET OCÉANS CANADA
(2002, don. inéd.) : Réalisation de
travaux de terrain en 2002, dans le but
de remettre à jour la cartographie des
bancs de zostère.

 PÊCHES ET OCÉANS CANADA
(2002, don. inéd.) : La consultation de la
base de données du SIGHAP (Système
d’information pour la gestion de l’habitat
du poisson), révèle la présence de
Zostère marine, de concentration
moyenne à faible, au niveau de la
réserve.

 ARGUS (1998) : Description des
caractéristiques physiques et biologiques
des marais à spartine le long du Saint-
Laurent en se basant sur les
informations existantes (rapports,
documents cartographiques, etc...). Le
marais de Pointe-au-Père se caractérise
par la présence d’une zone de 23 ha de
Spartine alterniflore, de 10 ha de
Spartine étalée, de 11 ha d’herbaçaies
salées (total 44 ha). Dans la zone de
Spartine étalée respectivement 5 ha,
2,7 ha et 5,2 ha présentent une densité
de mares de 1 % à 10 %, de 11 % à
30 % et de plus de 31 %. La zone de
l’herbaçaie salée (section plus élevée

MOYENNE AUCUNE DONNÉE OUI (sauf pour la
Zostère marine)

- PRIORITAIRE -

Les inventaires de
végétation datent de
plusieurs années.
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dans le marais) ne compte aucune mare
d’élevage. Le couvert de fuite pour les
couvées est considéré suffisant (> 10
ha). Les marais voisins les plus proches
sont situés entre 5 km et 10 km. La
superficie de la zone de zostère a été
évaluée à 24 ha. La présence d’une
tourbière de type fen à proximité du
marais a été relevée. Pour la nature du
territoire limitrophe on mentionne la
présence de friche et de milieux
anthropiques.

 LEMIEUX ET LALUMIÈRE (1995) :
Inventaire aérien des herbiers de Zostère
marine réalisé en 1994 dans l’estuaire
du Saint-Laurent et réalisation d’une
cartographie de ces herbiers. Dans le
marais de Pointe-au-Père, on trouve un
herbier de zostère épars (la proportion
de zones dénudées est supérieure à
celle des îlots de zostère), sauf dans sa
partie centrale où il est plutôt discontinu
(la proportion d’îlots de zostère est
supérieure à celle des zones dénudées)
et la densité de l’herbier est considéré
moyenne.

 DOCUMENTS INTERNES DANS LES
DOSSIERS DU SCF (1994 et 1993) :
Une série de documents relatent les
travaux d’aménagement, réalisés, en
1994, en bordure de la réserve, le long
de la route 132, alors que 765 arbres et
arbustes ont été transplantés. Quinze
espèces d’arbres ont été utilisées, soit
des saules, des amélanchiers, des
sureaux, des myriques, des thuyas, des
viornes, des aulnes, des sumacs, des
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pruches, des bouleaux, des sorbiers et
des genévriers ainsi que divers arbustes.
Ces travaux ont été réalisés dans le but
de protéger le marais. Aussi, en 1993,
plantation de 150 rosiers rustiques de la
variété William Baffin aux abords du
kiosque d’interprétation de la réserve.

 DE REPENTIGNY (1993) : Document
synthèse qui décrit, notamment, les
espèces végétales qui colonisent les
différentes zones du marais de Pointe-
au-Père.

 LE CERCLE DES JEUNES
NATURALISTES (1992) : Plantation, en
1992, de 310 arbres et arbustes
(peupliers faux-tremble, argousiers,
sorbiers et épinettes blanches) dans le
secteur du kiosque en vue d’augmenter
la diversité végétale et de créer un écran
face aux habitations.

 LALUMIÈRE (1991) : Inventaire partiel
des zostéraies du Saint-Laurent, réalisé
en 1989, et cartographie de ces
dernières. Un seul herbier de zostère a
été répertorié dans la Réserve nationale
de faune de Pointe-au-Père. Il s’agit d’un
herbier épars de faible densité qui
colonise une partie de la zone
d’influence du panache d’eau douce de
la rivière Sainte-Anne. La taille des
plants ne dépasse guère 50cm.

 DE REPENTIGNY (1990) : Carte
réalisée par le Service canadien de la
faune qui décrit la végétation de la
réserve et identifie les limites du territoire
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protégé.

 CHAUVETTE (1989) : À la demande
du Service canadien de la faune,
réalisation de travaux de photo-
interprétation (incluant des validations
sur le terrain) visant à identifier les
principaux groupements végétaux
présents au sein des parcelles de 1 km2

utilisées lors des inventaires de
sauvagine. Deux parcelles couvrent le
marais de Pointe-au-Père. La première,
la plus au nord, comprend
approximativement le secteur du quai
jusqu'à l’embouchure de la rivière
Sainte-Anne. Elle est caractérisée par la
présence de rives rocheuses recouvertes
partiellement par l’algue Fucus distichus.
On y trouve également de rares petites
îlots de Spartina alterniflora. La seconde
parcelle, plus au sud, est caractérisée
par la présence d’un marais émergent de
forte densité et parsemé de nombreuses
marelles où domine Spartina patens
avec comme espèce co-dominante
Glaux maritima. Dans les zones les plus
humides de cette parcelle, Spartina
alterniflora est recouverte par Fucus
distichus à marée basse. Elymus
arenarius, Plantago maritima, Potentilla
anserina et Spartina pectinata sont les
autres espèces rencontrées au sein de
cette parcelle.

 DRYADE (1980) : Cartographie des
habitats propices aux oiseaux migrateurs
le long des principaux cours d’eau du
Québec, incluant le Saint-Laurent.
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 GAUTHIER et al. (1979) : Étude
d’impact incluant une description et une
cartographie des différentes zones de
végétation retrouvées dans le marais de
Pointe-au-Père.

 MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT
DU QUÉBEC (1979) : Inventaire
floristique réalisé en 1979 dans le marais
de Pointe-au-Père. Une liste des
espèces recensées et une carte de
végétation du marais sont fournies.

PLANTES RARES  CENTRE DE DONNÉES SUR LE
PATRIMOINE NATUREL DU QUÉBEC
(CDPNQ, 2002, don. inéd.) : La base de
données du CDPNQ, ne contient
aucune mention de la présence de
plante rare au sein de la réserve.

NULLE AUCUNE DONNÉE OUI
- PRIORITAIRE -

La seule espèce de
plante rare susceptible
d’être rencontrée au sein
de la réserve est le
Troscart de la Gaspésie.
Une seule journée de
terrain serait requise (fin
juillet - début août) pour
vérifier sa présence. En
1994 cette espèce avait
été observée à quelque
6 ou 7 kilomètres de la
réserve (J. Labrecque,
Min. Env. Qc, comm.
pers).

FAUNE

INVERTÉBRÉS  PÊCHES ET OCÉANS CANADA
(2002, don. inéd.) : Les données de la
base de données du SIGHAP (Système

MOYENNE AUCUNE DONNÉE OUI

Nos connaissances sur
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d’information pour la gestion de l’habitat
du poisson), indiquent la présence d’un
secteur coquiller (fermé pour la
cueillette) contiguë à la réserve. On
révèle aussi, dans le voisinage de la
réserve, la présence de gisement de
Mye commune. De plus, le Concombre
de mer, le Couteau de l’Atlantique, le
Crabe commun, le Crabe des neiges, la
Crevette des sables, le Homard
d’Amérique et la Pétoncle d’Islande se
distribuent dans tout le secteur dont fait
partie la réserve.

 PAQUIN (1983) : Inventaires
d’invertébrés benthiques réalisés dans le
cadre d’une étude sur le comportement
alimentaire de quatre espèces de
limicoles. Les inventaires ont été réalisés
en 1980 et 1981 dans le marais de
Pointe-au-Père (25 stations
d’échantillonnage) et dans un autre site
de la région de Rimouski soit la baie de
la Pointe Pouliot (5 stations
d’échantillonnage). Les données des
deux sites ont été combinées et révèlent
la présence de 19 espèces d’invertébrés
benthiques au total. Celles-ci sont
réparties dans les quatre groupes
suivants par ordre d’importance du
nombre d’espèces, soit les polychètes,
les gastéropodes, les crustacés et les
bivalves. En terme de nombre d’individus
présents, les bivalves dominent, suivis
par les gastéropodes, les polychètes et
les crustacés. Le premier mollusque en
importance est le bivalve Macoma
balthica suivi du gastéropode Littorina
obtusata. Nereis virens est le polychète

ce groupe faunique,
important dans l’alimen-
tation des oiseaux aqua-
tiques, sont limitées.
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le plus abondant. L’amphipode
Gammarus lawrencianus domine chez
les crustacés. L’étude fournit, pour
chacune des 25 stations inventoriées à
Pointe-au-Père, des données sur
l’abondance de chacun des quatre
groupes d’invertébrés.

La communauté d’invertébrés qu’on y
trouve est décrite comme une
« Communauté boréale atlantique à
Macoma balthica ».

 COMITÉ D’ÉTUDE SUR LE FLEUVE
SAINT-LAURENT (1978a). Description
et cartographie de la distribution d’une
soixantaine d’espèces fauniques et
floristiques à incidence économique,
dans le tronçon du Saint-Laurent situé en
aval de Montmagny, basées sur une
revue de la littérature exhaustive. Une
dizaine d’espèces d’invertébrés sont
rapportées pour le secteur de Pointe-au-
Père, soit la Mye commune, le Buccin
commun, la Moule bleue, le Nereis
virens, la mactre Spisula polynima, la
Crevette de sable, la Crevette ésope, le
Crabe tourteau et l’Oursin vert. Des
indices d’abondance relative sont
fournis.

 COMITÉ D’ÉTUDE SUR LE FLEUVE
SAINT-LAURENT (1978c) : Inventaires
d’invertébrés réalisés en 1977 le long du
Saint-Laurent dans la portion aval de
Montmagny. Au niveau des stations
visitées dans le secteur de Rimouski, les
polychètes, les amphipodes et les
pélécypodes ont été observés à des
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fréquences plus élevées que les autres
groupes.

POISSONS  PÊCHES ET OCÉANS CANADA
(2002, don. inéd.) : Les données de la
base de données du SIGHAP (Système
d’information pour la gestion de l’habitat
du poisson), indiquent que la réserve est
située dans un secteur considéré comme
un couloir migratoire du Hareng
Atlantique (printemps), de l’Alose
savoureuse (adultes ; printemps, été) et
de l’Anguille d’Amérique (automne). On
mentionne également que le Capelan
vient « rouler » dans la zone intertidale
au printemps et que l’Éperlan
d’Amérique remonte les cours d’eau à la
recherche de sites de frai.

 DE REPENTIGNY (1993) : Document
synthèse qui décrit, notamment, la faune
ichtyenne du marais de Pointe-au-Père.

 COMITÉ D’ÉTUDE SUR LE FLEUVE
SAINT-LAURENT (1978a). Description
et cartographie de la distribution d’une
soixantaine d’espèces fauniques et
floristiques à incidence économique
dans le tronçon du Saint-Laurent situé en
aval de Montmagny, basées sur une
revue de la littérature exhaustive. Neuf
espèces de poissons sont rapportées
pour le secteur de Pointe-au-Père, il
s’agit de l’Anguille d’Amérique, du
Capelan atlantique, de l’Éperlan
d’Amérique, du Poulamon atlantique, du
Saumon de l’Atlantique, du Hareng

FAIBLE AUCUNE OUI
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atlantique, de l’Esturgeon noir, de l’Alose
savoureuse et de l’Omble de fontaine.
Des indices d’abondance relative sont
fournis.

AMPHIBIENS ET
REPTILES

 SOCIÉTÉ D’HISTOIRE NATURELLE
DE LA VALLÉE DU SAINT-LAURENT
(2002, don. inéd.) : La consultation de la
banque de données de l’Atlas des
amphibiens et des reptiles du Québec ne
révèle aucune mention pour la réserve,
ni même pour une zone de 10 km autour
du territoire. Les mentions pour le comté
de Rimouski, peuvent toutefois nous
donner des indications sur les espèces
susceptibles de se retrouver au sein de
la réserve, il s’agit du Triton vert, de la
Salamandre à points bleus, de la
Salamandre maculée, de la Salamandre
rayée, de la Salamandre à deux lignes,
du Crapaud d’Amérique, de la Rainette
crucifère, du Ouaouaron, de la
Grenouille verte, de la Grenouille des
bois, de la Grenouille léopard, de la
Grenouille des marais, de la Couleuvre à
ventre rouge et de la Couleuvre rayée.
Parmi celles-ci la Grenouille des marais
figure sur la liste des espèces
susceptibles d’être désignées menacées
ou vulnérables.

 DE REPENTIGNY (1993) : Ce
document synthèse rapporte l’observation
de la Couleuvre rayée, sous-espèce brune
ou parfois grise ou cannelle au sein de la
réserve. La seule espèce d’amphibien
rapportée est la Rainette crucifère.

FAIBLE

L’effort de recherche
pour les reptiles et les
amphibiens est faible
dans la région de
Rimouski, comme c’est
le cas pour une bonne
partie du Bas-Saint-
Laurent (D. Rodrigue,
Société d’histoire
naturelle de la vallée du
Saint-Laurent, comm.
pers.)

AUCUNE DONNÉE OUI
- PRIORITAIRE -

Il est important de
réaliser des inventaires
de reptiles et
d’amphibiens au sein de
la réserve, d’autant plus
qu’il est possible d’y
trouver des espèces en
péril qui pourraient
exiger une protection
particulière.
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LIMICOLES  BOURGET (1988, 1990, 1991) :
Inventaires réalisés, durant les
migrations d’automne, en 1987, 1989 et
1990 dans l’estuaire et le golfe du Saint-
Laurent dans le cadre du « Programme
d’inventaire de limicoles » initié en 1987
par le SCF, région du Québec; 7 ou 8
visites ont été réalisées à Pointe-au-Père
selon l’année (le site n’a pas été visité
lors de la tournée de 1988). De 17 à 19
espèces différentes et des abondances
maximales variant de 799 à 1 531
individus ont été observées à Pointe-au-
Père selon les années. Durant les trois
années d’inventaires, le Bécasseau
semipalmé, le Pluvier argenté, le Petit
Chevalier, le Bécasseau à croupion
blanc et le Tournepierre à collier, ont
figuré parmi les six espèces les plus
abondantes au site de Pointe-au-Père.
Le nombre maximum d’individus de
chaque espèce observé à Pointe-au-
Père par année est fournie.

 PAQUIN (1983) : Étude sur le
comportement alimentaire de quatre
espèces de limicoles réalisée en 1980 et
1981 dans la région de Rimouski, soit
dans le marais de Pointe-au-Père et à la
baie de la Pointe Pouliot. Les espèces
étudiées sont le Pluvier argenté, le
Grand Chevalier, le Pluvier semipalmé et
le Bécasseau sanderling.

MOYENNE AUCUNE DONNÉE OUI

Les derniers inventaires
datent de plus de 10 ans.
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(SUITE)  MAISONNEUVE (1982) : Inventaire

des limicoles réalisé en 1981 au niveau
de l’estuaire moyen et de l’estuaire
maritime du Saint-Laurent et analyse des
données antérieures disponibles. La
compilation des données d’ÉPOQ pour
la période 1970-1976 a permis d’évaluer
le nombre moyen et le nombre maximum
d’individus des 11 principales espèces
rencontrées au marais de Pointe-au-
Père. Il en ressort que le Bécasseau
semipalmé, le Pluvier argenté et le
Bécasseau sanderling sont les trois
espèces les plus abondantes (nombre
moyens les plus élevés). Les inventaires
réalisés sur le site à la fin août 1981 ont
permis de recenser quatre espèces, la
plus abondante étant de loin le Pluvier
argenté (100 individus, comparativement
à un ou deux individus seulement pour
les trois autres espèces). Une
cinquantaine de Chevaliers spp. et une
quinzaine de Bécasseaux spp. ont
également été recensés. Toutefois,
comme le souligne l’auteur, ces nombres
sont nettement inférieurs à ceux obtenus
lors des années précédentes.
Notamment, les chiffres obtenus pour les
bécasseaux ne reflètent pas la valeur
réelle de l’endroit. La densité de
limicoles dans le marais de Pointe-au-
Père a été évaluée à 2,27 individus par
hectare.

 GENDRON ET LARIVÉE (1978) :
Liste des espèces observées dans le
marais de Pointe-au-Père, dressée à
partir des données du fichier ÉPOQ et
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des observations d’ornithologues
amateurs. L’étude fournit, pour certains
oiseaux de rivage (14 espèces), deux
indices qui renseignent sur la fréquence
d’observation et l’abondance des
espèces dans le marais de Pointe-au-
Père et dans l’ensemble du Québec à
des fins comparatives. Les oiseaux de
rivage sont particulièrement bien
représentés au marais de Pointe-au-
Père puisque 25 espèces y auraient été
observées.

SAUVAGINE -
NIDIFICATION

 BORDAGE ET LEPAGE (2002) : Dans
le cadre du suivi de couples nicheurs de
Canards noirs le long des rives du Saint-
Laurent et de ses principaux tributaires,
réalisation d’inventaires au sol dans des
places-échantillons de 1km x 1km au
printemps des années 1990 à 1992 (une
visite par parcelle). Les données des
deux places-échantillons qui couvrent le
marais de Pointe-au-Père et ses
environs indiquent l’observation d’un
total de 15 espèces de sauvagine au
cours des trois années d’inventaires
(aussi du Grand Héron en 1990). Parmi
celles-ci, cinq étaient présentes les trois
années, il s’agit du Canard noir, du
Canard pilet, de la Sarcelle d’hiver, de
l’Eider à duvet et de la Bernache du
Canada. Des données sur le nombre
d’équivalents-couples recensés par
année dans chacune des places-
échantillons sont disponibles.

MOYENNE AUCUNE DONNÉE OUI

De nouveaux inventaires
seraient requis pour
préciser l’utilisation du
marais par la sauvagine
en période de nidification.
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 LEBEL (1979a) : Inventaires des
couvées de canards barboteurs dans le
marais de Pointe-au-Père réalisés en
1977 et 1978 (deux visites au sol). Il en
ressort que le Canard noir est la
principale espèce qui niche dans le
marais. La production totale du marais a
été évaluée à 58 canetons (valeur
minimum compte tenu de la végétation
qui nuit aux inventaires ; 11 couvées de
canards noirs avec en moyenne 5,3
canetons de classe III) qui utiliseraient
exclusivement la partie supérieure du
marais constituée d’étangs très
productifs.

SAUVAGINE -
MIGRATION

 FAPAQ (don. inéd.) : Inventaires
aériens de la sauvagine en migration
réalisés tous les cinq ans environ. Dans
le secteur de Pointe-au-Père on rapporte
quelques dizaines d'Eiders à duvet au
printemps 1998 et quelques dizaines
d'Eiders à duvet, des Bernaches du
Canada et des canards plongeurs à
l’automne 1998. Au printemps 1992,
quelques centaines de Bernaches du
Canada ont été observées avec
quelques dizaines d'Eiders à duvet, des
Bernaches cravants et des Canards
noirs. À l’automne 1990 quelques
dizaines d'Eiders à duvet, des Canards
noirs et l’Oie des neiges sont rapportés.

 SCF (don. inéd.) : Inventaires aériens
de l’Oie des neiges réalisés durant les
migrations printanières dans la vallée du
Saint-Laurent. Aux printemps 1999, 2000
et 2002, respectivement 50, 2 600 et 30

MOYENNE Les données d’inventaires
aériens réalisés
régulièrement par la FAPAQ
peuvent nous renseigner sur
les tendances des
populations.

OUI

Des inventaires seraient
requis pour préciser
l’utilisation du marais par
la sauvagine lors des
migrations.
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individus ont été observés dans le
marais de Pointe-au-Père.

 LEBEL (1980) : Bilan des inventaires
de canards barboteurs et d’oies réalisés
lors des migrations printanières de 1977,
1978 et 1979 dans le marais de Pointe-
au-Père (visites au sol, aux cinq jours).
L’abondance relative (nombre d’oiseaux-
jours) et le nombre maximum d’individus
observés (ainsi que la date
correspondante) par espèce sont fournis
pour chacune des années. Au total, 3
espèces d’oies, 8 espèces de barboteurs
et 1 hybride ont été observés.

 LEBEL (1979a) : Inventaires de
canards barboteurs et d’oies réalisés lors
des migrations printanières de 1977 et
1978 dans le marais de Pointe-au-Père
(visites au sol, aux cinq jours ; aire
couverte : 24,8 ha). L’abondance relative
des espèces a été calculée (nombre de
jours-oiseaux). Les principales espèces
qui ont utilisé le marais sont, par ordre
d’importance, la Bernache cravant
(nettement plus abondante que les
autres espèces), le Canard noir, la
Bernache du Canada et la Sarcelle à
ailes vertes. Sept autres espèces, mais
moins abondantes, ont également été
recensées.



42

GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

OISEAUX
- GÉNÉRAL -

 AQGO (2002, don. inéd.) : Banque de
données ÉPOQ (Étude des populations
d’oiseaux du Québec) gérée par
l’Association québécoise des groupes
d’ornithologues et regroupant les
mentions d’observations réalisées par
les ornithologues amateurs de la
province.

 BIRDS STUDIES Canada (2002) ;
UQCN (2002) : La Réserve nationale de
faune de Pointe-au-Père a été
officiellement désignée ZICO, c’est-à-
dire Zone importante pour la
conservation des oiseaux en Amérique
du Nord. On lui a attribué un statut
d’importance mondiale compte tenu des
espèces grégaires et des concentrations
de sauvagine qu’on y trouve.

 ARGUS (1998) : Dans leur description
du marais de Pointe-au-Père, les auteurs
rapportent la présence d’une colonie de
63 nids d’ardéidés dans le voisinage du
marais (à l’intérieur d’un rayon de 15
km), soit à l’île Saint-Barnabé.

 DE REPENTIGNY (1993) : Document
synthèse qui décrit , notamment, la faune
aviaire du marais de Pointe-au-Père. On
y trouve, entre autres, une liste des
observations d’oiseaux exceptionnelles.

 LE CERCLE DES JEUNES
NATURALISTES (1992) : Installation, en
1992, de 21 nichoirs à merlebleus le long
de la rivière Sainte-Anne au sein de la
réserve, ce qui s’ajoute aux 8 nichoirs
installés dans le marécage intertidal en

On possède peu de
données sur l’utilisation
du marais par les
groupes d’oiseaux autres
que les limicoles et les
anatidés.

AUCUNE DONNÉE OUI

Des inventaires par la
méthode des points
d’écoute permettraient de
vérifier l’utilisation du
milieu par un bon nombre
d’espèces et permettraient
d’inventorier une espèce
en péril (le Bruant de
Nelson ; voir la section
Oiseaux rares).

Comme les échassiers
sont bien représentés
dans le marais, des
inventaires permettant de
préciser l’utilisation du site
par ces oiseaux seraient à
privilégier.
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1991.

 DE REPENTIGNY (1986) :
Compilation des observations
ornithologiques réalisées au sein de la
Réserve nationale de faune de Pointe-
au-Père et dans sa région immédiate de
1972 à 1986 environ (observations des
employés du SCF, région du Québec et
littérature). Le nombre total
d’observations se chiffrait à 236 espèces
pour le secteur de la réserve et ses
environs et à 145 espèces pour la
réserve uniquement. Le document
fournit pour chaque espèce les dates et
les sites d’observation ainsi que la
source des données.

 GENDRON et al. (1982) : Liste
annotée des oiseaux du Bas-Saint-
Laurent réalisée à partir de documents
parus antérieurement ; la période
couverte s’étend principalement de 1960
à 1982. On y trouve la mention de 87
espèces observées à Pointe-au-Père,
dont 28 sont accidentelles ou
occasionnelles. La liste comprend des
informations sur le statut des espèces,
les probabilités d’observation selon les
périodes de l’année, ainsi que sur les
dates de départ et d’arrivée pour les
espèces migratrices ou nicheuses. Des
précisions sur les dates et les sites
d’observation sont également fournies
pour les espèces accidentelles ou
occasionnelles.

 HALLÉ ET GENDRON (1980) : Liste
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annotée des oiseaux du Bas-Saint-
Laurent réalisée à partir de documents
parus antérieurement ; la période
couverte s’étend principalement de 1960
à 1979. On y trouve la mention de 66
espèces observées à Pointe-au-Père
dont 23 sont accidentelles ou
occasionnelles. La liste comprend des
informations sur le statut des espèces
ainsi que sur les dates de départ et
d’arrivée pour les espèces migratrices ou
nicheuses. Des précisions sur les dates
et les sites d’observation sont également
fournies pour les espèces accidentelles
ou occasionnelles.

 GAUTHIER et al. (1979) :
Caractérisation de l’avifaune du marais
de Pointe-au-Père à l’aide de données
d’inventaires disponibles. L’étude fournit
des données sur le nombre de canards
barboteurs, de canards plongeurs, de
canards de mer, d’échassiers, de huarts,
de bernaches et de canetons d’eider
observés au sein du marais en 1976 et
en 1977 (inventaires au sol). Les
données d’inventaires aériens du SCF
réalisés en 1977 lors des migrations ont
indiqué une densité de 313,7 oiseaux par
kilomètre de rivage dans le marécage de
Pointe-au-Père. Les données
d’inventaires d’Eider à duvet réalisés en
1972 et 1973 ont indiqué un nombre
moyen de quelque 25 canetons d’eider
par kilomètre de rivage.

 LEBEL (1979b) : Fournit, par espèce,
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la date d’arrivée des oiseaux dans la
région de Rimouski au printemps de
1978.

 GENDRON ET LARIVÉE (1978) : Liste
des espèces observées dans le marais
de Pointe-au-Père, dressée à partir des
données du fichier ÉPOQ et des
observations d’ornithologues amateurs.
Les groupes d’oiseaux rapportés sont les
huarts, les grèbes, les cormorans, les
oies, les canards, les échassiers, les
rapaces, les phalaropes, les labbes, les
laridés, les alcidés et les passereaux.
Des précisions sont fournies sur les
périodes d’observations et nombres
enregistrés. On rapporte l’observation de
102 espèces au total au sein du marais,
dont 91 à l’automne, 85 au printemps, 53
en été et 20 en hiver. Environ 10 à 15
espèces nicheraient au sein du marais.
L’étude fournit également des données
sur l’abondance de certaines espèces,
notamment pour la sauvagine.

 LEBEL (1978a) : Compilation, à partir
des données du Club des ornithologues
du Québec, des dates d’arrivée les plus
hâtives pour la période 1960-1977 des
espèces non résidentes observées entre
l’île Verte et Matane.

 LEBEL (1978b) : Fournit, par espèce,
la date d’arrivée des oiseaux dans la
région de Rimouski au printemps de
1977.

OISEAUX RARES  SCF, AQGO et FAPAQ (2002, don. FAIBLE AUCUNE DONNÉE OUI
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inéd.) : La consultation de la Base de
données sur les oiseaux menacés du
Québec (BDOMQ) révèle l’observation du
Bruant de Nelson, une espèce susceptible
d’être désignée menacée ou vulnérable,
au sein de la réserve. Son observation
durant la saison de nidification, dans son
habitat, en fait un nicheur possible.

Aucun inventaire
d’oiseaux rares n’a été
réalisé au sein de la
réserve, les données
proviennent de mentions
d’observation.

- PRIORITAIRE -

La réalisation de points
d’écoute permettrait de
d’évaluer la population
de Bruant de Nelson au
sein de la réserve.

Il semble peu probable
que le Râle jaune niche
au sein du marais de
Pointe-au-Père, mais, si
l’occasion se présente,
un inventaire de nuit
pourrait être réalisé afin
de vérifier la présence de
l’espèce (M. Robert,
SCF, comm. pers.).

MAMMIFÈRES

MAMMIFÈRES

 PÊCHES ET OCÉANS CANADA
(2002, don. inéd.) : La consultation de la
base de données du SIGHAP (Système
d’information pour la gestion de l’habitat
du poisson), indique que la réserve est
située dans un secteur considéré comme
une aire de fréquentation par le Phoque
commun (adultes et jeunes).

 DE REPENTIGNY (1993) : Document
synthèse qui décrit, notamment, les
mammifères susceptibles d’être
rencontrés dans le secteur de la réserve.
Les espèces rapportées sont la
Musaraigne cendrée, la Souris sauteuse
des champs et le Campagnol des
champs, dans les prés et les fourrés
humides, ainsi que le Rat musqué à
l’occasion dans les fossés de drainage
et les berges des rivières. On y

FAIBLE

Aucun inventaire de
mammifères n’a été
réalisé au sein de la
réserve.

AUCUNE DONNÉE OUI

Des inventaires
permettraient de
connaître les populations
de mammifères qui
utilisent effectivement la
réserve.
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(SUITE) mentionne qu’il est possible d’observer
les Phoques commun et gris dans la
région de Pointe-au-Père, ainsi que le
Béluga (espèce en péril) plus au large.

 COMITÉ D’ÉTUDE SUR LE FLEUVE
SAINT-LAURENT (1978a). Description
et cartographie de la distribution d’une
soixantaine d’espèces fauniques et
floristiques à incidence économique
dans le tronçon du Saint-Laurent situé en
aval de Montmagny, basées sur une
revue de la littérature exhaustive. Pour le
secteur de Pointe-au-Père, on mentionne
la présence du Béluga, du Marsouin
commun, du Phoque commun et
rarement du Rorqual bleu.

FLORE +
FAUNE

 SCF (don. inéd.) : Les bases de données
utilisées pour produire le portrait de la
biodiversité du Saint-Laurent sont archivées
au SCF. Il est possible d'extraire les
données brutes au besoin concernant les
facteurs abiotiques, la flore, les invertébrés
fluviaux et marins, les poissons fluviaux et
marins, l’herpétofaune, les oiseaux (incluant
les données de l’Atlas des oiseaux
nicheurs) et les mammifères.
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ANNEXE 1

QUESTIONNAIRE SUR LES STRESS ET MENACES POUVANT PORTER ATTEINTE
À L’INTÉGRITÉ ÉCOLOGIQUE DE LA RNF DE POINTE-AU-PÈRE



Nom des évaluateurs : Serge Labonté et Benoît Jobin Date : 12 février 2002

Agent stressant, source, effet
Notes importantes

1. Un agent stressant est une activité humaine ou un phénomène naturel qui pourrait éventuellement menacer l’intégrité écologique d’une
RNF ou d’un ROM.

2. Les agents stressants d’importance sont ceux contre lesquels les écosystèmes ne sont pas préadaptés comme les incendies de forêt ou
les embruns de sel marin.

3. Noter si l’agent stressant est présent à l’intérieur ou à l’extérieur des RNF et des ROM, ou les deux.
4. Un effet est la conséquence de l’action d’un agent stressant. Les effets peuvent se produire au niveau de la génétique, de la population ou

de l’écosystème (p. ex. des changements dans une population, la perte d’espèces indigènes, la perte ou la détérioration d’habitats, la
fragmentation d’habitats, le déclin de la qualité de l’eau ou de l’air, un changement dans la structure, la composition ou la fonction d’un
écosystème, etc.). Certains effets peuvent être positifs (p. ex. l’accroissement de la population d’une espèce-clé).

5. Une menace est un effet nuisible à l’intégrité écologique.
Code A. Agent stressant majeur

B. Agent stressant moyen
C. Agent stressant mineur

D. Agent stressant sans importance
E. Agent stressant de présence ou d’importance inconnue
F. Agent stressant avantageux pour l’espèce, l’habitat ou l’écosystème

Catégorie ou
types d’agents stressants

Importance de l’agent
stressant

(A-F - voir le code)

Effet
(décrire l’effet)

L’effet
est actuel (A) ou

potentiel (P)?
I. Substances toxiques et

polluants
Source A ou P?

Intérieure Extérieure
Eaux usées C B Ruisseau collecteur d'égouts A

Produits pétrochimiques A B Sols contaminés et déversements potentiels A, P

Pesticides D D

Métaux lourds D D

Dépôts acides D D

Déchets solides C C Déchets épars A

Ozone au niveau du sol D D

Autre :
(préciser)
Autre :
(préciser)
II. Changement dans l’habitat Intérieure Extérieure
Tourisme D D

Infrastructure RNF/ROM C C Tour d'observation, dérangement A

Pratiques de gestion C D A

Transport et corridors de service C C Route 132, perte d'habitat, fragmentation A

Foresterie (récolte et routes) D D

Agriculture D D

Aquaculture D D

Exploitation minière D D

Énergie (hydro, éolienne,
barrages, etc.)

D D

Urbanisation D C Banlieues grandissantes A

Changement climatique D D

Propriété foncière D D

Autre :
(préciser)

Autre :
(préciser)



Agent stressant, source, effet
Notes importantes

1. Un agent stressant est une activité humaine ou un phénomène naturel qui pourrait éventuellement menacer l’intégrité écologique d’une
RNF ou d’un ROM.

2. Les agents stressants d’importance sont ceux contre lesquels les écosystèmes ne sont pas préadaptés comme les incendies de forêt ou
les embruns de sel marin.

3. Noter si l’agent stressant est présent à l’intérieur ou à l’extérieur des RNF et des ROM, ou les deux.
4. Un effet est la conséquence de l’action d’un agent stressant. Les effets peuvent se produire au niveau de la génétique, de la population ou

de l’écosystème (p. ex. des changements dans une population, la perte d’espèces indigènes, la perte ou la détérioration d’habitats, la
fragmentation d’habitats, le déclin de la qualité de l’eau ou de l’air, un changement dans la structure, la composition ou la fonction d’un
écosystème, etc.). Certains effets peuvent être positifs (p. ex. l’accroissement de la population d’une espèce-clé).

5. Une menace est un effet nuisible à l’intégrité écologique.
Code A. Agent stressant majeur

B. Agent stressant moyen
C. Agent stressant mineur

D. Agent stressant sans importance
E. Agent stressant de présence ou d’importance inconnue
F. Agent stressant avantageux pour l’espèce, l’habitat ou l’écosystème

Catégorie ou
types d’agents stressants

Importance de l’agent
stressant

(A-F - voir le code)

Effet
(décrire l’effet)

L’effet
est actuel (A) ou

potentiel (P)?
III. Effets directs sur les

espèces sauvages
Source A ou P?

Intérieure extérieure

Braconnage D D

Chasse et piégeage D D

Pêche récréative D D

Pêche commerciale D D

Animaux tués par véhicules D D

Pollution - bruit/lumière C C Route 132, mortalités, dérangement A

Perturbation anthropique D C Piste cyclable à proximité, dérangement A

Maladie D D

Autre :
(préciser)

Autre :
(préciser)

IV. Espèces exotiques Intérieure Extérieure
Végétations exotiques D D

Mammifères exotiques D D

Oiseaux exotiques D D

Poissons exotiques D D

Invertébrés exotiques D D

Micro-organismes exotiques D D

Autres espèces exotiques :
(préciser)

Autres espèces exotiques :
(préciser)



Questions finales

En général, quel niveau donneriez-vous aux effets écologiques cumulatifs sur les RNF et les ROM de tous les
stress dont vous avez tenu compte dans le questionnaire? (De 1 à 5, encerclez le niveau choisi.)

Effet mineur Effet majeur
1 2 3 4 5

En général, quel niveau donneriez-vous aux effets écologiques cumulatifs sur les écosystèmes des RNF et des
ROM de tous les stress se présentant à l’extérieur des limites des RNF et des ROM? (De 1 à 5, encerclez le
niveau choisi.)

Effet mineur Effet majeur
1 2 3 4 5

En général, quel niveau donneriez-vous aux effets écologiques cumulatifs sur les écosystèmes des RNF et des
ROM de tous les stress se présentant à l’intérieur des limites des RNF et des ROM? (De 1 à 5, encerclez le
niveau choisi.)

Effet mineur Effet majeur
1 2 3 4 5

En tenant compte de tous les types de stress considérés, veuillez inscrire ce qui, selon vous, constitue les 3
menaces écologiques majeures, pour les RNF et les ROM, en y ajoutant un bref commentaire sur la raison de
ce choix (Nota : une menace est un effet écologique nuisible identifiable).

1. Sols contaminés

2. Refoulement des égouts de Pointe-au-Père, émissaire d'eaux usées de la ville de Rimouski

3. Route et transport

Relevez, s’il y en a, trois mesures directes principales prises pour réduire les menaces générales à l’intégrité
écologique des RNF et des ROM en cause. (Veuillez signaler s’il y a un lien particulier avec la question 1, 2 ou 3
ci-dessus.)

1. Décontamination (le site a déjà été caractérisé)

2. Sensibiliser les autorités de la ville de Rimouski

3. ???

Quels sont, s’il y en a, les principaux obstacles à l’amélioration de l’intégrité écologique des RNF et des ROM en
cause?

Budgets insuffisants

Autres commentaires?


